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«r Bara, Laez, ha Líbrente. » 
Girtou lavarel gant A N TOUR D'AUVERON 

ha Bourdieu 
Perag eta ar Gatoliked en dervez 

a hirio, en despet d'o niver, d'o ar-
c'hant, d'o galloud int hi ken dis-
prizetjgant o enebourien. Abala-
mour dabetra? Abalamour n'o deuz 
ket gouezet, a beli zo, ataki da 
genta o enebourien, m'int chomet 
da c'hedal an taolioa kenta, taoliou 
a gredent a veac'h restaol. Dek da 
zaouzek mil ti skol, pe gouent a zo 
hírie être daouarn paotred ar 
C'nouarnamant. An tiez-ze, evel a 
ouzoc'h, a zo bet savet an dam 
vuia aneze gant gweneien ar Gato
liked; ar paour kerkoulz hag ar 
pinvidik lien aeuz digaset e vean 
d'an ti-ze. 

An tiez-ze a oa eta madou ar Ga
toliked, n'oa lezen ebed da lavaret 
lezen gwirion ha leal a c'helle, e 
koustians o di lai net dígante. Al 
laëronsi a zo great koulskoude. 
Neuz ket bet kalz a drouz; eun 
taol dorn pe vaz ama hag ahont, 
kalz a i'ouc'hadennou hag a ganti-
kou, setu tout. 

Araok an abaden, eun niver a 
dud a gavchec'h dirag ar gouent pe 

'• an ti skol, pe an iliz, deut holl da 
renta eun testoni a anaoudegez vad 
d'ar vistri pe d'ar vestrezed a ge
mere hent an harlu. Antronoz al 
likidatour pe e vevelien a gemere o 
lojeiz hag o bevanz en ti-ze; hag 
ar Gatoliked a zistroe peb hini d'e 
di, trist mez rezignet. Krial ha 
iouc'hal reant var al laër araok 
m'en doa peurc'hreat e daol, mez 
p'en deuz lakeat e graban var o 
stai e tavont dustu.. Daousl hag 
eul laëronsi, pe eun torfed trec'huz, 
ha great en h an o al lezen a zeu da 
zisteraat ha da veza kazi eur merit 
pe eur vertuz? Kredet a ve, o we-
let ar Gatoliked o tevel hag oc'h 
en em stoui dirag an traou great. 

Diwalit, koulskoude, rag eur 
c'hein pleget, eur penn stouet a zo 
prest da gaout fest ar vaz. 

Kalz a vourc'hizien lard, pinvi
dik ha teo, a gav mad tre ar pez a 
rer hirio, e kenver ar c'houentchou 
hag an iliz. Eur c'hazetenner so-
sialist,Boyer, penn-rener ar Réveil 
desCôtes-du-Nord a skrive, bloaz zo, 
gant kalz a frankiz ar geriou-ma : 
« An ivantoriou, emezan, n'eo ne-
met ar e'henta kammed great gant 
ar C'nouarnamant evit lakat e gra
ban var madou an Iliz, n'en em 
glemman ket, rag ar veleien 
ne dallont mui da netra ; mez an 
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dervez ma zefomp, ni kolektivis-
ted d'ober an invantor e ti ar vour
c'hizien a c'hoarz hirio o velet ar 
pez a dremen, e c'hoarzint glaz 
marteze. » 

Geriou gwir, a gredan, rag kaout 
a ra d'eoc'h, bourc'hizien, c'houi 
pere a strak o taouarn dirag obe-
riou ar o'houarnamant hag a gas 
ho pugale d'ar skoliou kristen ; 
kaout ra d'eoc'h e c'helloc'h koun-
tanti ar bobl dichadennet gant kis-
tion beleien pe seurezedtf Nan, en 
em drompla e peuz great. Ar ve
leien hag ar seurezed a zo brema 
re dreut; blazet eo al labourerien, 
ar vicherourien kear gant ar geus-
teren-ze, kig bourc'hiz eo a c'hou-
lennont. Prometet zo bet d'ezo kalz 
a vadou hag a arc'hant, ne welont 
netra o tont. Milliard ar relijiuzed 
a zo deuot da netra ; ar c'houent
chou gwerzet kazt» evit netra a zo 
eat gant eur luzeo pinvidik bennag, 
hag ar bobl n'eo gwelleat tam e 
stad. — Maro eo ar feiz en e galon, 
stered an oabl mouget gant Viviani 
na ziskouezont mui d'ezan hont an 
esperans. E ioulou avad azo krenv 
ha birvidik, awalc'h en deuz gant 
ho prezegennou llour hag ho pro-
mesaou kaër, ar pez a c'houlen eo 
oberou. Koumans reot gwelet bre
ma, meur a hini ac'hanoc'h, oc'h 
faziet, re zivezat marteze. Dioc'h 
ma hader e tastumer. 

Kalz a dud, pere a gave mad la
bour gouarnamant Pariz, a go-
mans sonjal hag anaout ar wirio-
nez deuz ar pez a brezege a bell zo 
ar rejionalisted digreizadourien. Ma 
vije bet losket, a lavare d'in eun 
den divar ar meaz, an' deiziou-ma, 
Breiz d'ober lezennou var ar pez a 
zell deuz ar relijion hag ne c'hetn-
verz, na vije ket en em gavet an 
drubuill-ma. Souezus eo, emezan, e 
teufe tud deuz ar G'hreiz-Deiz, kan-
naded hag a zalc'h plas eun niver 
biannoe'h a dud egedomp-ni, d'ober 
lezennou d'eomp. Mar d'eo mad al 
lezen evit o bro, gwell a-ze d'ezo, 
mez evidomp-ni eo fall ; ha pe gwir 
e paoomp muioe'h a daillou egeto, 
hag e roomp muioe'h a zoudarded 
d'ar Vro, ne iell ket d'eomp beza 
gouarnet ganto. » An den-zeagaoze 
gantfurnez, nekot hen en dije, evel 
Chapelier, kannad Raozon, d'ar 4 
a viz eost 1781), gwerzet droajou 
Breiz da baotred an dispac'h 

Ra vo losket eta peb loden deuz 
ar Vro d'en em c'houarn hervez e 
ialtazi var meur a dra a zo. 

Kuzulerien jeneral, c'houi a ana-
vez gwelloc'h hor stad eget an 
Deputeed, goulennit eta muioe'h a 
frankiziou hag a zroajou, ha ra 
vo Breiz gouarnet gant Bretoned, 
er Republik da zont. 

PAGAN. 

Ces jours derniers, un Basque de nos 
amis, m'écrivait ces paroles : 

« Depuis que la royauté a disparu, 
l'unité politique française perd sa prin
cipale raison d'être. Elle n'est plus 
qu'un agencement de peuples divers, 
maintenus dans un état de cohésion par 

les nécessités diplomatiques, l'exercice 
et l'abus d'une centralisation adminis
trative tyrannique, par l'habitude et un 
fonds commun de traditions dont l'his
toire de la monarchie l'ait le canevas. 
Je crois comme vous que le meilleur 
gouvernement est celui qui se rappro
che le plus de nos institutions d'origine. 
C'est l'avis exprimé par Léon XIU dans 
l'encyclique " Nobilissima gens Gallo-
rum". » 

Notre ami fait ici quelques réflexions 
sur la forme future de l'organisation 
des clans, c'est-à-dire des provinces de 
la France fédérale, puis il continue: 

« Chacun de ces pays doit recouvrer 
ses institutions et ses coutumes, grâce 
à une décentralisation du pouvoir légis
latif équilibré par la centralisation de 
l'exécutif. » 

N'est-ce pas ce que nous avons sou
vent répète ici? " Charbonnier maître 
chez soi " ! « Lavons notre linge sait en 
famille!» Pour si vieux et si rudimen-
taires qu'ils soient, ces monuments de 
la sagesse de nos Morts sont toujours 
vrais 1 

Si l'on avait iaissé à chaque contrée 
formant l'agglomération diLe France 
ses us particuliers, (si l'on avait renoncé, 
il y a cent ans, à cet impossible nivelle
ment du sol gaulois par lequel des 
empiriques bourgeois (il maçons ont 
voulu traiter les maladies de notre ter
rain social, et en particulier la fameuse 
Question, ne verrait-on pas désormais 
un peu clair dans l'avenir économique ? 
Il ne suffit pas d'agiter toujours et indif
féremment le mémo pantin clérical 
devant les ouvriers bretons, devant les 
Lorrains ou les mineurs du Nord ! Ce 
sont des besoins divers qui poussent 
l'ouvrier vers des mieux, relatifs à la 
contrée et aux circonstances dans les
quelles il vit. 11 n'est guère d'ou
vriers qui n'aient soupe des éternel
les promesses, et de la viande de curé 
qui composent leur ordinaire. Les bour
geois radicaux ont cru jusqu'ici échap
per à la vengeance du Peuple. Ils se 
sont contenlés pour cela de faire hiss ! 
sur le prêtre. Mais les philosophes pro
létaires n'ont pas la même conception 
que les bourgeois. Ils n'ont jamais vu 
dans l'idée anticléricale, son origine, 
son moyen et sa fin dernière. Pour eux, 
elle n'était qu'une route. Or, le chemin 
qu'on prend pour arriver à la citadelle 
qui surplombe l'horizon n'est pas lui-
même le but du voyageur. Ce but, c'est 
la citadelle elle-même, c'est-à-dire ce 
que l'ouvrier nomme la " cité future", 
l'abri où il sera en sûreté contre tout 
danger de famine et d'oppression dans 
l'avenir. 

On voit combien l'idéal du Bourgeois 
diiïè?e de celui du Socialiste. Le premier 
s'occupe de légiférer contre l'Eglise. 11 
chasse les moines, les religieuses. Il 
s'empare de leurs biens, et condamne 
des vieillards à la mort par la faim. Le 
second s'unit à lui pour une seule rai
son. C'est qu'il hait le christianisme 
pareeque cette religion prêche la Rési
gnation à la souffrance. Cette résigna
tion est, au dire du socialiste, le plus 
grand obstacle à la marche de son idée 
parmi le Peuple. 

Je ne veux point essayer de lui prou
ver ici son erreur. D'autres s'en char
gent suffisamment. Je dirai par exem
ple que je n'ai jamais constaté que cotte 
Résignation fut l'ennemie de la Loi du 
Travail enseignée elle aussi par la Reli
gion. Qui dit Travail dit nécessairement 
elïort pour améliorer, pour changer ! Et 
lorsqu'on veut associer des hommes, 
dans un but moral et élevé, peut-on 
s'imaginer qu'il soit inutile de leur 
demander comme première condition 
de succès, le dévouement, le sacrifice, 
la patience, le zèle, l'abnégation, la 
charité, le support des défauts du pro

chain, l'oubli des paroles blessantes, 
des ingratitudes, des mesquineries, des 
taquineries discourtoises. Or, qui les 
inspirera ces vertus'! sinon le sentiment 
religieux. 

On nous dira, et je vais l'établir moi-
même, que les chefs socialistes sem
blent avoir réussi pour le moment à 
organiser solidement leur parti. Je crois 
cependant que leur victoire n'est qu'une 
illusion. Ils ont solidarisé des instincts 
égoïstes. Viennent demain des intérêts 
contraires, leur œuvre, bâtie sur 'e 
matérialisme, esteondaninéoparla lutte 
fatale de ces intérêts. Ou elle se désa
grégera, ou elle servira seulement l'é-
goïsme d'un seul, l'égoïsme de César ! 
Les murailles de la Cité future, élo-
quemment décrites par Zola, magnifiées 
par Karl Marx, Jaurès ou Viviani, cou
rent bien des risques de ne jamais 
dépasser le niveau des constructions de 
Babel ! 

Et cependant, combien la manière de 
procéder des organisateurs du Parti 
leur assurerait une victoire certaine, 
n'était la fatalité du conflit entre les 
egoísmos de demain, n'était la haine 
inconsciente, mais fatale, qui poussera 
le prolétaire contre ses propres chefs 
nantis et dirigeants. 

Ces derniers ont été des patients. Ils 
ont été battus sur le champ électoral 
pendant plus de vingt-cinq ans. Jamais 
ils ne lâchèrent pied. Les socialistes sont 
généreux pour leur cause. Tous, même 
les plus pauvres, contribuent de leurs 
chétifs deniers à la caisse de la défense 
commune. Ce sont des disciplinés, des 
organisés par petits clans qu'ils appel
lent syndicats, et qui, comme les celtes 
d'autrefois, font une sorte de breninat 
de la Confédération générale du Tra
vail. Leur arme de préférence est l'as
sociation, lis créent ou tentent de créer, 
comme à Carhaix, des coopératives de 
production et de consommation. Ils 
s'associent pour se vêtir, pour manger, 
pour boire, pour danser môme, en des 
bals où le violon est rouge et la flûte 
cramoisie. Il y a l'auberge et le café 
socialiste, la boulangerie, l'épicerie, la 
boucherie socialiste... 

D'où cela leur vient-il? Ils l'ignorent. 
Si, plus instruits, ils remontaient un 
peu vers leurs lointaines origines, au 
lieu de maudire l'époque celtique, ils 
reconnaîtraient en elle le précepteur qui 
les enseignent. Ils verraient que, comme 
dans le syndicat, une sorte de collecti
visme régnait dans le clan. On s'y aidait, 
on s'y aimait, et s'il faut avouer que 
nos ancêtres furent vaincus par César 
sur le sol de la Gaule comme sur celui 
de la Grande-Bretagne, c'est qu'à l'épo
que dos invasions romaines le senti
ment religieux avait perdu de sa force. 
Dès lors, il n'y avait plus la cohésion et 
l'abnégation nécessaires comme je l'ex
pliquais tout à l'heure. 

Pour nous, qui avons foi en Dieu, et 
qui croyons être les défenseurs de la 
Société menacée, un tel danger existe
rait moins si nous avions une organi
sation. Mais où est-elle? Qu'avons-nous 
fait pour nous rapprocher de nos insti
tutions d'origine, selon le conseil de 
Léon XIII? Quand les bardes ont expli
qué ces choses, a-t-on eu assez de sar
casmes pour ces illuminés? N'avons-
nous pas laissé un gouvernement cen
tralisateur s'occuper des questions les 
plus minimes dans la Famille, la Com
mune, l'Ecole, le Département? Avons-
nous tenté d'en faire un surveillant et 
un contrôleur comme l'est au-dessus 
des syndicatsja Confédération générale 
du Travail? O'ù sont nos clans, c'est-à-
dire nos coopératives, nos syndicats, 
notre Presse régionale unie et puis
sante ? Nous n'avons rien fait ! Pétri par 
l'esprit centralisateur, nous nous som
mes bercés de l'espoir d'un sauveur 

inconnu, d'un général d'aventure ou 
d'opéra-comique, d'un sabre ! Nous 
nous sommes toujours défiés de ceux 
qui voulaient réveiller l'énergie des 
particuliers par une persuasion lento. 

Je ne puis mieux terminer cet article 
que par un passage d'Ozanam. On n'en 
a à modifier que quelques termes pour 
les appliquer non plus seulement au 
rétablissement de la Religion, mais à 
celui de l'Ordre lui-même. 

« Nous n'avons pas assez de Foi ! 
Nous voulons toujours le rétablisse
ment de la religion par des voies poli
tiques. Nous rêvons d'un Constantin 
qui, tout d'un coup et sans effort, 
ramène le peuple au bercail. C'est 
pareeque nous savons mal l'histoire de 
Constantin. Il se fit chrétien précisé
ment pareeque le monde était plus qu'à 
moitié chrétien. Non, les conversions 
ne se font point par les lois, mais par 
les mœurs, par les consciences qu'il faut 
assiéger une à une. » 

Assiéger les consciences une à une 
c'est ce qu'ont fait les chefs révolution
naires, en se partageant la besogne et 
en employant les moyens que récla
maient les circonstances et les pays 
divers. Pourquoi les régionalistes n'a
giraient-ils pas de même ? 

LÉON* L E BERRE " Abalor " . 

Echos et Nouvelles 

La j o u r n é e de t r a v a i l de 10 h e u r e s 
M. Doumergue, ministre du com

merce a élaboré un projet de loi ten
dant à instituer un maximum légal de 
la durée journalière du travail pour 
les ouvriers adultes de l'industrie. 

Ce projet modifierait le décret-loi du 
9 septembre 1848, fixant à douze heu
res la durée du travail pour les adultes 
et la loi du 30 mars 190(3, dite loi Mille-
rand-Colliard, instituant la journée de 
dix heures pour tout le personnel dans 
les seuls ateliers qui occupent des fem
mes et des enfants. 

La location des Eglises 
Des dépêches particulières reçues de 

Rome par La Croix préviennent, de 
source sûre, que les conditions posées 
par les évoques pour le contrat de 
juissance des églises seront certaine
ment maintenues par le Pape. 

Décidément la situation s'enchevê
tre de plus en plus, et l'incohérence ne 
fait que grandir... 

Aurons-nous le sc ru t in de liste 
La commission parlementaire du 

suffrage universel s'est unanimement 
prononcé pour le rétablissement du 
scrutin de liste par département, avec 
représentation proportionnelle. Elle a 
décidé que le nombre des électeurs 
inscrits serait pris comme base du 
nompre des députés, à raison d'un dé
puté par 25.000 électeurs, toute frac
tion supérieure à 5.000 électeurs étant 
comptée pour le chiffre entier. Les dé
partements de la Seine, du Nord et du 
Pas-de-Calais seraient divisés en 5, 3, 
et 2 circonscriptions. Le nombre total 
des députés serait réduit à 450 environ. 

Ce projet est équitable et raisonnable ; 
il exigerait, pour être complet, la sub
stitution à la carte électorale d'une 
carte civique empêchant les inscrip
tions fictives et doubles inscriptions. 

Pourquoi Edouard VI I est venu 
à P é r i s 

La visite du roi Edouard à Fallieres 
et Clemenceau semble avoir eu un 
tout autre but que celui rapporté parla 
plupart des journaux français, que la 

politique locale aveugle au point de 
leur faire perdre de vue les grandes li
gnes de la politique internationale. 

Ceux qui sont au courant des tripa
touillages des Hautes Banques Juives 
intermondialcs savent que les capita
listes juifs ont vu d'un assez mauvais 
œil la République préposer de racheter 
le réseau de l'Ouest. Les capitalistes 
anglais particulièrement ont influé au
près des Israélites qui fournissent de 
l'argent à Marianne pour ménager une 
entrevue entre Edouard VII et Clemen
ceau à ce sujet... Et à ce qu'il parait, 
l'influence anglaise aurait, une fois de 
plus, agi sur Clemenceau, et le rachat 
de l'Ouest est enterré, parce que les in
térêts économiques de l'Angleterre eus
sent subi 1 fâcheux contre-coup de la 
monopolisation des voies ferrées de 
l'Ouest. 

Repr ise du t r a v a i l à Fougères 
Un tué , un blessé 

Les grévistes de Fougères, tous ou
vriers chaussonniers, ont, après deux 
mois et demi de grève, convenu une 
entente avec les patrons, et la rentrée 
des 22 ateliers a été générale lundi der
nier. 

La fin de cette longue crise a été 
marquée par un drame sanglant qui 
montre à quel point ces grèves soulè
vent de passions malsaines. 

Des grévistes Rouges manifestaient 
en ville dimanche, quand un ouvrier 
Jaune nommé Bachelier sortit d'un ca
baret. Bachelier fut-il insulté par un 
Rouge? Toujours est-il qu'ayant sorti 
un revolver, il le déchargea 3 fois sur 
les grévistes. Alexis Morice fut tué 
d'une balle au cœur. Macé fut blessé 
de 2 balles à l'épaule. Le meurtrier a 
été incarcéré. 

L e Syndicat Jaune, par voie d'affi
ches, a flétri la conduite de Bachelier. 

Pour las M o r u t i e r s 

Voilà nos pêcheurs bretons partis 
de Paimpol et de Saint-Malo pour la 
pêche. Il importe de signaler une excel
lente œuvre d'assistance qui vient de 
se créer : les maisons de famille. 

Quand ils viennent à terre, les ma
rins ont quelques moments libres ; ces 
braves gens ne savent plus alors com
ment passer leur temps ; ils s'ennuient 
et fatalement s'en vont au cabaret où 
ils restent jusqu'au soir. 

Aussi, pour combattre ces deux dan
gers : l'ennui et l'alcoolisme, les Œu
vres de Mer, non contentes des servi
ces rendus par leur navire-hôpital à la 
flottille de pêche, ont fondé à Terre-
Neuve et en Islande des Maisons de 
Famille. Les marins y trouvent des 
salles munies de bancs autour des ta
bles, où l'on est si bien entre pays, 
pour causer de la pêche et du village, 
fumer une pipe ou encore écrire aux 
siens ; des jeux, des livres, des jour
naux y sont mis à leur disposition. 

Voilà pourquoi ils viennent très 
nombreux aux maisons de famille. A u 
cours de la dernière campagne, la mai
son de Saint-Pierre-et-Miquelon en a 
reçu plus de 22.000 et celles d'Islande 
près de 12.000. 

Pendant qu'ils sont là, les morutiers 
ne s'enivrent pas. En Islande, l'alcoo
lisme est moins à craindre ; les navires 
emportent bien des provisions de cidre 
et d'eau-de-vie ; mais à terre le marin 
est forcé d'être tempérant : des règle
ments sévères interdisent la vente de 
l'alcool et le cabaret n'existe pas. 

T r a n s p o r t d 'animaux : nouveau t a r i f 

Les Compagnies de Chemins de fer 
d'Orléans et de l'Ouest ont soumis à 
l'homologation du ministre des tra
vaux publics un nouveau tarif de trans-
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L e P o r t r a i ] e i a 

c l a i r e Rouge 
par Pierre D'ARLAY 

Gomme elle s'éloignait, pour rejoin
dre sa vieille bonne, occupée aux soins 
du ménage, Yvonne , qui se taisait de
puis un moment, mais dont les coups 
de fer secs et rapides trahissait l'impa
tience, s'arrêta tout à coup. 

— Qu'as-tu enfin, dit-elle à Rosenn, 
n'essaie pas de me tromper ; je lis quel-

£ue chose d'extraordinaire sur ta figure, 
e siège est commencé n'est-ce pas ? 

Ta tante Almaïde monte à l'assaut, te 
lançant Lemarchais comme une cata
pulte 1 

— Mon Dieu, Yvonne, tu es inouïe I 
s'écria Rosenn, avec un éclat de rire 
nerveux, saccadé qui se changea pres
que aussitôt en sanglots convulsifs 
impossiblesàcontenirmalgré les efforts 
de la pauvre enfant. Yvonne, très ef
frayée, repoussa vivement son fer et 
vint s'agenouiller auprès du vieux fau
teuil, les larmes dans les yeux, des ex
pressions de tendresse aux lèvres. Ro
senn bercée, caressée, se calma vite. 

Cette explosion l'avait surprise, comme 
un torrent trop contenu rompt les plus 
hautes digues. 

— Tiens I bois ce verre d'eau, dit 
Yvonne au bout de quelques minutes, 
et permots-moi de te faire un reproche 
en te donnant un conseil. Voilà plus 
d'un an que je te vois sans cesse, sur
tout depuis la mort de la chère miss 
Darling. Eh bien I Rosenn, je suis la 
franchise même, et je trouve que, sans 
être fausse, tu caches trop tes pensées, 
chérie. Crois-moi, il vaut mieux ne pas 
tant se renfermer en soi-même. Je vais 
criant mes idées sur les toits, et n'ai 
pas peur qu'on en ignore, comme dit 
le juge Destour. Ton caractère n'est 
point expansif, je te l'accorde, cepen
dant, il faut savoir forcer un peu sa 
nature. Tu te tuerais, en absorbant tes 
amertumes secrètes, comme avec du 
poison. 

— Oui, c'est cela ; tu me devines et tu 
me juges à merveille, Yvonne, répon
dit doucement Rosenn. Mais puis-je 
me changer? j 'en doute. Il en est des 
caractères comme des plantes, Dieu les 
à faites tellement diverses I 

— Les plantes sont dos êtres passifs, 
mademoiselle Rosenn, et n'ont point la 
volonté, le plus bol attribut de l'homme 
l'être libre par excellence. Crois-tu peut-
être qiie je suis incapable de raisonner 
et que la logique me manque? Nenni. 
Ce qui te manque à toi, c'est plus de 
confiance envers ton père, Je t'ai dit, 
un jour, que je te prêcherais la révolte, 
Ce serait dans mes mœurs, mais après 
avoir épuisé tout moyen de concilia
tion. 

— J'ai essayé déjà; mon père m'a 
traitée en étourdie sans cervelle ; il 
tient à ses idées, tu le sais. 

— Tu n'as pas dû parler comme il le 
fallait. 

Yvonne se tut contemplant Rosenn, 
affaissée dans la bergère, très pâle 
après la secousse subie. L'amie intelli
gente et dévouée qu'était Mlle Jeffik 
dut avoir soudain une compréhension 
plus nette de cette nature, qu'elle vou
lait obliger à se révéler, à se défendre 
autrement que par une résistance in
time et douloureuse. Dans une place 
assiégée, Yvonne n'eut pas voulu du 
courage persévérant qui souffre et 
meurt derrière des murailles à l'épreuve 
du fer et du feu ; il lui aurait fallu les 
sorties vaillantes et le tumulte de la ba
taille. 

— Pauvre amie I dit-elle avec un sou
pir, j'ai tort peut-être. Mon père te 
connaît mieux que moi. Allons I allons ! 
un peu de courage ; M. de Boisgenest 
n'est pas un ogre ; il l'aime bien et 
nous le convaincrons. Quant à tante 
Almaïde, nous lui conseillerons de se 
garder Lemarchais, en cas de veuvage. 

Rosenn sourit franchement à cette 
nouvelle boutade. 

— Mon pauvre oncle Aristide I dit-
elle, je dois bien me garder de souhai
ter sa mort, dût-il nie délivrer ainsi de 
M. Lemarchais. Il est loin d'en être 
enthousiaste, ot je erois qu'il ne sait 
rien de bon sur ce monsieur, quoique 
ma tante lui prête des sentiments de 
jalousie et d'ingratitude. 

— Tu me donnes une sérieuse envie 
de faire la connaissance do M. Plu-

chot ; nous nous entendrons toujours 
sur un point. 

11 nie vient une idée, dit subittement 
Yvonne, dont les yeux brillèrent. 
Arthur Lennec, mon fiancé, est à Pa
ris, tu le sais, pour terminer ses étu
des médicales. Je vais lui écrire et le 
prier de prendre des renseignements 
sur cet importun personnage. Nous 
saurons quelque vilenie, bien sûr. 

Rosenn fit un geste de décourage
ment et secoua la tête. 

— Je ne le crois point ; ma tante le 
connaît, elle mettrait moins d'ardeur à 
me marier, si c'était un homme sans 
conscience. 

— Elle peut ignorer bien des choses ; 
laisse-moi faire un compte sur la dis
crétion d'Arthur. Viens, mon amie, 
prendre un peu d'air en attendant ta 
voiture ; je te donnerai des roses. * 

Les deux jeunes filles sortiront et 
traversèrent le jardin assez vaste, dont 
tout un côté demeurait réservé aux lé
gumes. Le docteur jouissait d'une cer
taine fortune et son état lui procurait 
de beaux émoluments. Mais il avait la 
passion du bibliophile et de l'antiquaire. 
11 rêvait même de faire un ouvrage très 
curieux sur l'histoire populaire de la 
Bretagne, prise dans les légendes, les 
traditions et quelques vieux manuscrits 
demeurés dans les bibliothèques parti
culières. Pour réunir ces matériaux il 
fallait voyager ; faire des achats de do
cuments, parfois très coûteux. Sa santé 
robuste lui permettait de concilier ces 
travaux avec les soins de sa clientèle. 

Mais, en revanche, il vidait sa bourse 
sans compter. Mme Jeffik veillait à ce 

que ces fantaisies n'excédassent point 
le chiffre des revenus et ne vinssent 
qu'après les besoins réels du ménage. 

Tout luxe, cependant, était banni de 
l'intérieur et de la toilette. On avait lar
gement le nécessaire ; la femme et la 
fille, aimantes et généreuses, se pri
vaient, avec joie, du superflu et leurs 
mains agiles suppléaient à. l'insuffi
sance de la vieille bonne, qui avait vu 
naître Yvonne, pour donner au docteur 
plus de ressources à consacrer à l'œu
vre devenue le rêve de sa vie. 

— Je finirai par apprécier ces vieilles 
paperasses qui m'énervent maintenant, 
disait Yvonne, faisant part à Rosenn, 
pour la distraire, d'une nouvelle trou
vaille du docteur. Mon père est si heu
reux I Je me pique les doigts à coudre 
et me les grille souvent avec mes fers 
à repasser, sans songer à me plaindre; 
au contraire, je me sens tous les jours 
plus gaie, plus disposée à voir la vie 
en rose. 

— Parce que tu es une perfection, 
Yvonne, combien je t'envie 1 

— Garde-t-en ma Rosenn I Une per
fection?... Hem ! Et la malice ! J'en ai 
de quoi m'inspirer les plus noirs 
complots. Pour essayer de sauvegarder 
le bonheur de mes amis, par exemple... 
Tiens ! quoiqu'il m'en coûte de revenir 
sur tes tristesses, crois-moi, parle à 
Mme de Gerniandré ; elle pourrait, par 
ses relations, arriver à démasquer ce 
Lemarchais. Il m'inspire une répulsion 
extrême, à part la rancune amassée à 
ton sujet. 

— Oui je parlerai à ma cousine Ro
lande, quoique je devine qu'elle blâme 

parfois mon père, et ceci ne va point 
lui attirer son approbation. 

Un roulement de voiture se fit enten
dre . La Victor ia était de retour des Frê
nes. Yvonne, tout en causant, avait 
cueilli, pour son amie, un splendide 
bouquet de roses thé, dont les touffes 
jaune- clair, teintées de carmin, cou
vraient le mur, au fond du petit en
clos. 

— Je ne te le donne point maintenant, 
nous les emporterons à Penhoël, tout 
à l'heure, dit Yvonne, eh arrangeant les 
fleurs, tandis qu'elle et Rosenn mar
chaient vers la porte de sortie. 

— A bientôt, répondit Mlle de Bois
genest. 

— Oui, oui, je ne te ferai pas atten
dre. 

La voiture s'ébranla de nouveau et, 
contournant la petite ville, se dirigea 
vers le faubourg opposé à celui qu'na-
bittait le docteur Jeffik. Là, au bout 
d'une superbe avenue de chênes, qui 
donnait son nom à la propriété, s'éle
vait l'habitation de la chanoinesse: 
« La Chëneraie » , vieux bâtiment carré, 
noirci par les siècles, tranchant sur la 
jeune verdure de mai. C'était une mo
deste gentilhommière, dernière épave, 
avec un domaine d'une médiocre éten
due, de l'antique splendeur des Ger-
mandré. Ces grands seigneurs, posses
seurs autrefois des plus beaux fiefs de 
Bretagne, récompense de leurs services 
loyaux, avaient eu le tort de. se mêler, 
à la fin du règne de Louis XV, aux fê
tes et aux intrigues de la cour. 

(A suivre) 
Reproduotlon interdite aux Journaux njayant 

pas de traité avoo M. Uonri Gautier, éditeur, 
Parla. 
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Port d'animaux par petite vitesse, 
û 'aprôs los barèmes suivants: 

D I S T A N C E S BARÈMES 
1 

Jusqu'à 200 kllom., par kllom. 
ot par metro curró occupó 
Pour chaquo klloinùtro on ox-

códont nu dolii do : 
100 jusqu'à 300 kilomètres 
300 — 400 — 
400 — 500 — 
500 — 000 — 
600 kilómetros 

L e barème A , pour les chevaux,unes, 
porcs ; le barème 11 pour les agneaux, 
moutons, chèvres. 

Mort de Mgr. Hautin. Qui lui 
suooédera ? 

D'après des renseignements qui nous 
parviennent d'un ami de Rome, le 
siège archiépiscopal devenu vacant 
par la mort de Mgr. Hautin, archevê
ques de Chambéry, serait proposé à 
Mgr. Morelle, évoque de Saint-Brieuc, 
considéré à Rome comme l'un des pré
lats français du plus grand avenir, et 
conformément au désir du St-Siége 
de placer une hiérarchie provinciale 
homogène sous la direction de S. G. 
Mgr. Dubourg, on parlerait de M . le 
euré-doyen Roull, de Brest, pour succé
der à Mgr. Morelle sur le siège episco
pal de St-Brieuc et Tréguier. 

Evidemment, nous ne donnons cette 
nouvelle que sous les plus expresses 
réserves. 

La Sillon at la Révail 
M . Jouy, dont l'évolution ne fait que 

commencer, a passé, comme bn sait, 
du socialisme ie plus libertaire au radi
calisme le plus bourgeois, et cela en 
moins de 2 ans. Le voici qui devient 
maintenant sillonniste. 

N'écrit-il pas dans son journal : 
En réponse à certaines attaques dont 

il aurait été l'objet au cours de la con
férence Goude-Masson, le Sillon Quim-
pérols nous adresse la lettre suivante 
que nous n'hésitons pas à insérer. Le 
Sillon n'ayant aucun organe dans la 
contrée pour défendre ses idées et son 
programme, le Réveil se fait un devoir 
de lui ouvrir ses colonnes, prouvant 
ainsi, une fois déplus, son entière indé
pendance et son absolue bonne foi. 

L e Réveil du Finistère, organe du 
Sillon l 

Quel beau mariage de la carpe et du 
lapin 1 

Union Régionalisa Bretonne 
CONCOURS DE L'ANNÉE 1907 

C O N C O U R S R E G L E M E N T A I R E S 

Section de langue et littérature bretonne 
Concours de gwerz : 100 fr. de prix (sujets 

libres). 
Concours de sônes: 100 fr. de prix (sujets 

libres). 
Concours de comédie bretonne : un prix 

' de' 50 fr.,. un de 30 fr. et un de 20 fr., aux 
trois meilleures pièces ou comédies pour 
écoles, cercles ou patronages ; sujet libre, 
maie sujet breton, traité en langue brotonne. 

CONCOURS LIBRES 

Pria) Alain Le Grand. — Un prix de 
30 fr. et un de 20 fr. offerts par llool 
BROBREG'H à la meilleure comédie sur un 
sujet breton, écrite en patois gallo ou en 
français pour écoles, cercles ou patronages. 

PrUo Gwenchlan ou de la Jeunesse. — 
Quatre prix de 25 fr., 15 fr., 10 fr. et 
10 fr., offerts par M. os L'ESTOURUBILLOX, 
directeur del'U. R. B. aux quatre meilleures 
lettres en breton sur le sujet suivant : 
« Lettre d'un jeune Breton ou d'une jeune 
Bretonne à un ami ou à une amie, faisant 
l'éloge de la Bretagne, et montrant combien 
c'est un devoir pour ses compatriotes de 
ne jamais délaisser, sous aucun prétexte, 
la langue et les costumes nationaux, en 
cédant au respect humain ou en écoutant 
les conseils perfides et mensongers de ceux 
qui. sous prétexte do progrès, ne travaillent 
qu'a la destruction de la petite Patrie. » 

Ce concours est ouvert entre tous los 

ieunes gens et les jeunes filles ayant de 10 
, 21 ans révolus ; les concurrents devront 

justifier de leur âge. 
Pria; Hervé de Kiroùarts. — Prix unique 

de 100 fr., institué par M m c la Comtesse 
DR KBUOUARTZ, en mémoire de son fils 
Hervé, accorde à la meilleure vie popu
laire de SAINT GWENNOLB, abbé de Landé-
vennec (sujet désigné, cette année, par le 
Comité), rédigé en français. Maximum : 
15 a 20 pages manuscrites. 

Pria Brlzeum. — Quatre prix de 10 fr. 
accordés. par M m < " JAFFRENNOU et L B GAC 
aux quatre meilleurs devoirs on breton, 
sur un sujet breton, rédigés par des éco
liers de Bretagne et envoyés au Prési

dent do TU. R. B . avant lo 1" juillet 1907. 
Prix de la Rénovation bretonne. — Un 

prix de 25 fr. et un de 15 fr., offerts par 
M. Alain du Botmklas , aux deux moillours 
mémoires sur lo sujot suivant : « De l'influ-
onco dos idéos latines sur l'esprit, le carac-
tèro ot l'histoire du peuplo breton, ot 
moyons les plus offlcacos pour arrivor ù 
faire revivre on Bretagno la prodominanco 
dol'ospritot dos mœurs celtiques sur l'esprit 
latin ot les mœurs latines. » 

Prix Botrel. — Doux prix de 25 fr., 
accordés par lo chansonnier Th. B o t h e l aux 
deux meilleurs chansons antialcooliques, 
on breton ot on français. 

Prix de Lalgue. — Doux médailles sont 
accordées par M. le Comte ot M 1" 0 la Com
tesse dr L a i g u e , aux fabricants de cartes-
postales bretonnes illustrées, ayant lo mieux 
établi lo texte ot la légendo qui accom
pagnent la photographie do la carte, lo 
mieux rospocté l'histoiro bretonne et le 
plus détaillé le tout, conformément au vœu 
de l'Union, voté au congrès do Snint-Pol-
de-Lôon. 

SECTION DES BEAUX-ARTS 
Prix Taliéstn. — 100 fr. do prix dont : 

un do 30 fr., un do 20 fr. et cinq de 10 fr., 
accordés par M. le Comte Cazin d'Honinctiiun, 
conseiller général do Rostrenen, aux meil
leurs chansons nouvelles inédites, on langue 
bretonne, chantées dans un concours spécial 

Etendant lo concours de Rostrenen, par des 
Bunes gens bretons ou dos jeunes filles 
iretonnes. 

Mêmes prix. — Accordés par divers 
bienfaiteurs aux meilleures chansons gal-
laisos inéditos, chantéos dans les mêmes 
conditions. 

Prix Michel Colomb. — 100 fr. ne prix 
offerts, savoir: 50 fr. par l'U. R. B., et 
50 fr. par M. de L'EsTOURUKiLLOs, et attribués 
aux concours suivants : 

1° Un prix de 30 fr. et un do 20 fr, aux 
plus beaux travaux do sculpture sur pierre, 
créés et exécutés par un ouvrier breton 
dans un atelior familial du pays do 
Cornouailles ; 

2° Un prix de 30 fr. ot un de 20 fr. aux 
plus lioaux travaux do sculpture sur bois 
ot ébénisterie bretonne, créés ot exécutés 

Îiar un ouvrier breton, dans un atelier 
amilial du pays de Vannes (Broërec'h). 

Nota. — Dans ces prix, les ouvriers d'ate
liers qui désireront concourir devront en 
faire la déclaration,par lettre recommandée 
à M. de L'Eslourbelllon, directeur de l'U. 
R. B., avant le 1" juin prochain. Une 
commission nommée •« ad hoc » passera 
chez les concurrents pour examiner et noter 
les travaux prétentôs dans la premièro 
quinzaine d'août. Les travaux présentés 
devront être terminés le 1" août. 

Prix de la Cornouailles. — Un prix de 
50 fr. au meilleur mémoire sur lo peintre 
Olivier Perrln (de Rostronon), sa vio et 
son œuvre. 

SECTION ÉCONOMIQUE 

De nombreux prix ot médailles seront 
attribués, dans cette section, aux meilleures 
mémoires sur les sujets suivants : 

1° De l'organisation frairtenne en Bre
tagne.— Des meilleurs moyens à employer 
pour la reconstitution du patrimoine frairial; 

2° Le Pen-tl breton. — Des meilleurs 
moyons et des mesures a prendre pour lo 
reconstituer ; 

3° De la substitution du cheval breton au 
bœuf, dans le labour en Cornouailles. — 
Avantages et inconvénients ; 

it°LaPomologtedanslaHaute-Cornouaille 
et la Bretagne centrale. — Son état f.ctuel 
et son avenir ; 

5° De l'Apiculture en Bretagne. — Des 
meilleurs moyens de développer cette vieille 
industrlo nationale ot do la remettre on 
honneur ; 

0» Les diverses industries locales spéciales 
à la Bretagne. — Moyons de les consorver 
et de les développer ; 

7° De l'organisation et de l'établissement 
d'un label breton pour la protection dos 
industries nationales bretonnes. 

P r i x des P a r d o n s 

Un prix de 25 fr. et cinq prix de 10 fr., 
offerts par M. II . E s c o t (Mab Ronan), au 
concours de coiffes nationales. 

Ces prix seront attribués par un jury 
spécial aux plus bellos coiffes do leur 
canton portées par dos jeunes filles bre
tonnes des cantons de Rostrenen, Maët-
Carhalx, Carhatx. Salnt-Ntcolas-du-Pélem, 
Goarec et Gourln, portant d'ordinaire le 
costume breton.—Les concurrentes devront 
s'inscrire à la permanonco du congrès do 
Rostrenen, du 9 au 14 Août prochain inclus. 
Lo jury s'appliquera à' récompenser los 
coiffes ayant conservé le cachet et le carac
tère breton, et non déformées par la manie 
du rapetlssago actuel. 

Eut strali aëzen tao 
a lac'ii 9 marti 

A l lestr-torpiljer 339, deuz porz an 
Oriant, a oa eat er-meaz dirgwener vin-
tin 8 a viz C'houevrer, gant an holl 
akuipajou hag ouspenn eur strollad 

micherourien listri, renetgantLeGrand, 
surveiller al labouriou. 

Var dro eunnek heur euz ar mintin, 
an torpiller a oa o kildrei kichen ene-
zen Grac'h, pa zigouezaz eun darvoud 
skrijus meurbed. 

Dre dorridigez eur gorzen euz ar me-
kanik tomma, eun distro aëzen bero a 
strinkaz en diabarz an dominerez, hag 

,a zevaz kemend den a oa ebarz. A r 
c'hartervestr ar Vay a saillaz gant 
kalon en kambr an tomma hag a zer-
raz an duelen aëzen. 

Ar.sovetour, dallet gant ar vogidel, 
na welaz netra da genta. Mez prestik 
eun arvestr spontus a skoaz e zellou. 
A r c'hartervestr-mekanikor Brochard, 
hag an dreser Fercoq, deuz an arsenal, 
deut da zikour, a ginnigaz sempla dre 
ar c'houez a zeue deuz nao gorf poazet, 
astennet var al leur, euz a bere e koueze 
àr c'hig dre bejou. 

A r c'horfou maro a oa dizouget var 
or bourz, hag ar torpiller a zeuaz var e 
giz dustu d'ar porz-mor. Eno, ar bes-
amiral Melchior a zeuaz var ziarbenn 
d'ezo hag a lavaraz : « Hon arme-vor, 
omezan, a zo gwall skoet eur wech 
ouspenn. Me zeu ama da adsevel ar 
galonou ha da zigas testeni ma gla-
c'har. » 

A r c'horfou maro a oa douget d'an 
hospital da veza linseliet. ., i 

Scd ama hanoiou'an nao den o ''deuz 
kavet o maro en eur ober o devér gant 
kourach, hag a zo seiz anezo Bretoned. 

Ange Le Grand, surveiller, deuz an 
Oriant ; Rio, kartervestr torhmer, deuz 
Aire ; Josse, tommer medalennet, deuz 
Etel ; Baranger, tommer, deuz an Oriant; 
A n Henaf'f, tommer, deuz Naoned ; A r 
Bolaz, tommer, deuz an Oriant ; Perso-
nic, tommer, deuz Riantec ; Rousselot, 
tommer, deuz Naoned ; Pondevic, me-
kaniker, deuz Tours. 

Allaz, bemdeiz a bar, a wel liston ar 
Vretoned hag a varv en amzer a beoe'h, 
evid bruda gloar Franz, o hirraat hag 
o hirraat c'hoaz. Mez bemdeiz na wel 
ket gouarnamant ar Fransizien o tis-
kuez anaoudegez vad da vugale Breiz. 

Disul, goude kreizde, ar viktimou a 
zo bet archedet. A n interamant a zo bet 
great dilun da zek heur. Hanter-kant 
martolod-fuzulier ha hanter-kant sou
dard var droad a gelc'hie an archedou. 

Eiz deuz ar re varo a zo tremenet dre 
an iliz katolik: an naoved, ar surveiller 
Le Grand, en doa goulennet e vije inté
rêt heb beleien. Bet eo kaset var eon da 
vered ar Garnel dilun d'abardaë. A r 
ministr Thomson, ar bes-amiral Mel
chior, an Aotrou 'n Eskob Gouraud a 
oa en interamant, ha maër an Oriant, 
hag eur bobl diniver a dud. A n Aotrou 
Gouraud, eskop Gwened, en doa en eul 
lizer kaër, skrivet da brefet porz-mor 
an Oriant, pegon braz perz e kemere en 
glac'har an dud a vor, hag en anken 
famillou ar re varo. 

LES NOUVEAUX TARIFS POSTAUX 
La loi do financos pour l'exercice 1007. 

contientlos nouvelles dispositions ci-après' 
concernant los tarifs postaux, lesquollos 
sont appliquées depuis le 1 e r février. 
1° Le port des imprimés non périodiques 

expédiés sous bandes mobiles est fixé 
comme suit : 

2 cent, pour los imprimés deO à 15 gr. 
3 — — 15 à 50 gr. 
5 — — 50 à 100 gr. 

2° Le port dos imprimés non périodiques 
expédies sous enveloppes ouvertes ou sur 
cartes à découvert ost, pour chaque objet 
portant une adresse particulière, do 5 cent, 
jusqu'à 100 gr. 

3° Au-dessus du poids do 100 gr. lo port 
de tous les imprimés non pério liques ost 
uniformément de 5 cent, par 100 gr. ou frac
tion de 100 gr excédant. 

4" Lo tarif de 1 cent., prévu par l'article 6 
de la loi du C> avril 1878, ost maintenu en 
faveur des avis, lottros do convocation de 0 à 
5 gr. de sociétés ou associations qui no 
font pas actes do commerce, ainsi que pour 
los avertissements et avis de 0 à 5 gr. en
voyés aux contribuables parles percepteurs 
des contributions indirectes. Au-dessus de 
5 gr., ces avis, lettres do convocation ou 
avertissements sont soumis au nouveau ta
rif précité. 
5" Lo tarif des journeaux ot écrits pério

diques n'est pas modifié. 
0" La taxe dos cartes électorales, bulletins 

de vote et circulaires électorales resto fixée 
à 1 cent, par 25 gr. excédant, quoique soit 
le mode d'expédition. 

7° Le poids maximum dos échantillons de 
marchandises ost porté de 350 à 500 gr. ; 
leur port continue à se calculer à raison do 
5 cent, par 50 grammes ou fractions do 50 
grammes excédant. 

Voici los tarifs comparés pour los impri
més non périodiques : 

T> gr. ancien toril, 1 cont. ;nouvean tarit, 2 cent. 
10 kp. — 2 cont. ; — i cent. 
15 « r - — 8 cent.; — 2 cent. 
20 gr. — 4 cont. : — '.i cent. 
50 £r. — 5 cent. ; — :i cont. 

100 gr. — 10 cont. ; — r> cent. 

En outre, l'ancien tarif comportait au-des
sus do 50 gr 5 cont. par50 gr. ot fraction de-
50 gr. Le nouveau tarif comporte ru-dessus 
do 100 gr. 5 cent, par 100 gr. et iraction do 
100 gr. 
Gotto loi, si elle supprimo, ànotro grand re-
grot, la taxe minima do 1 centime, qui dé
terminait, protendait la Poste, un oncom-
broment do prospectus dans sos bureaux, 
réalise aussi uno utile réforme, puisqu'elle 
allégo lataxo des imprimés plus lourds. 
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L'itinôrairo du Conseil do révision du 
département des Côtes-du-Nord pour les 
opérations relatives à l'appel de la . classo 
do 1906, est réglé ainsi qu'il suit : 

Lundi 18 février 1907, étrangers au dépar
tement, tO heures. — Mardi 10, St-Brieuc 
(Nord), 8 heures. — Mercredi 20, Plouha, 
1 heure. — Jeudi 21, Paimpol, 9 heures. — 
Vendredi 22, Saint-Brieuc (Midi), 8 heures. 
— Lundi 25, Lanvollon, 9 heures. — Mer
credi 27, Quintin, 2 heures. — Jeudi 28, 
Piénouf, 2 heures. — Vendredi 1 e r Mars, 
Moncontour, 2 heures. — Samedi 2, Chàtc-
laudron, 2 heuros. — Lundi 4, Lamballo, 
1 heuro 1/2. — Mardi 5. Belle-Isle-en-Torre, 
10 heures.— Mercredi (>, Plouagat, 2 h. 1/2. 
Jeudi 7, Pontrieux, 8 heures 1/2. — Ven
dredi 8, Bégard, 2 heures. —Samedi,9, 
Guingamp, I h. 1/2. — Lundi 18, Rostrenen, 
2 h. — Mardi 19, Maël-Carhaix, 2 h. 1/2. — 
Mercredi 20, Gallac, midi et demie. — Jeudi 
21, Bourbriac, i heure 1/2. — Vendredi 22, 
St-Nicolas-du-Pôlom, 10 heures. — Samedi 
23, Lannion, 1 heuro. — Lundi 25, Perros-
Guirec, 9 houres 1/2. —Mardi 20, LaRocho-
Derrien, 9 houres. —Mercredi 27, Tréguier, 
9 h. 1/2.— Mardi 2 avril, Plostin-les-Grôves, 
9 heures. — Mercredi 3, Plouaret, midi et 
demie. — Jeudi 4, Lozardrieux, 10 heures. 
— Lundi 15, Loudéac, 1 h. 1/2. — Vendredi 
19, Mûr, 9 h. 1/2. — Samedi 20, Gouaroc, 
10 lieuses 1/2. — Lundi 22, Corlay, 2 h. — 
Mardi 30, Dinan (Ouest), 2 heuros. — Ven
dredi 3 mai, Dinan (Est), 9 heures 1/2. 

Au Parlement 
C h a m b r e des Députés 

Séance du 8 Février 
A propos d'opérations (inancièros abu

sives, M. Wilin proteste contro un systômo 
qui, tend a faire s'accentuer l'exode dos capi
taux français. Il a notamment des paroles 
très dures pour la Russie. M. Pichon, mi-
nistro dos Affaires Etrangères, proteste 
contro touto intorvontion dans la politique 
intérieure d'un autre pays. 

M. Jaurès, dénonce les manœuvres des 
grands établissements do crédit, et déclare 
que s'il apparaissait que ces ôtablhssements 
de crédits omploient lo trésor do l'épargno 
à contrarier l'évolution normalo ot légitime 
du pays, l'heure no tarderait pa.s où lo 
Parlement voudrait exercer sur ces vastes 
puissances un contrôlo effectif. 

Les emprunts russes lui paraissent inop
portuns. C'est une manière déguisée, dit 
Jaurès,do fortifier lo despotisme du tzarismo 
en lui prêtant un crédit occulte. 

Lo ministre dos Finances, M. Caillaux, 
constate qu'il y a on Franco 40 milliards de 
valeurs étrangères et que lo total dos fonds 
d'Etats étrangers, placés on France, ne 
dépasse pas 20 milliards. Aucun emprunt 
étranger no peut être placé normalement 
sur lo marché français, sans l'adhésion du 
gouvernement. Celui-ci n'autorisera l'admis
sion à la cote qu'aux emprmuts étrangers 
qui lui donneront toutes les garantios 
légales qu'il a le droit d'exigor. 

La Franco dispose d'un excédent qui 
forcément doit affluer vers 1'" Etranger, ollos 
fonds d'Etats étrangers, subi ront désormais 
lo régime de la ploino ôgalitij fiscale. 

M. lAynard, croit qu'on doit laisser los 
français gôror lour fortune commo il leur 
convient. Qu'on respecte la liberté do cons
cience, la liberté do travail, qu'on no laisse 
pas dos factieux comme c o i y x de la confé
dération du travail, so metifere au-dessus 
dos lois, ot alors la Franco m'ira pas cher
cher la fortuno au-dehors l 35Uo l'attendri 
chez elle ! 

Sénat 

Séance du S Février 
Voici trois nouveaux articles do la 

rolativo ,aux formalités du mariage. 
Sénat los adopte. 

Article -L — L'article 7i du Codo ci/il ost 
remplacé par lo suivant : 

« Lo mariage sera célébré . 3aus / a com
mune où l'un dos doux épe >ux /uira son 
domicile ou sa résidence él ahKe par un 
mois au moins d'habitation à Jft dalo pré
vue par la loi. » 

Article 14. — L'article 107 du Codo civil 
ost remplacé par le suivant : 

« Si le domicile actuel ou la résidence 
actuelle n'ont pas été d'une durée continue 
do six mois, la publication sera faite en 
outro au lieu du dernier domicile, et, à 
défaut du dernier domicile, au lieu do la 
dernière résidence. 

« Si ectto résidence n'a pas une durée 
continue de six mois, la publication sera 
faito au lieu de sa naissance. » 

L'article 17 nouveau rend applicables los 
dispositions do la loi à l'Algérie, ainsi 
qu'aux colonies où lo Gode civil est en 
vigueur. 

Séance du .9 Février 
La Commission conclut à l'adoption sans 

changement.du texto voté par la Chambre 
sur les réunions publiques. 

Ar Bemped!!... 
lo da Wengamp ! 

Ar journalisted en o miclier, a so 
rishel da dapet alies prosesou : al le-
zen a lavar a zo franhiz \da shriva, 
mez allez ar franhiz a gemerei' a ve 
paëet lier. Kement-ma na harz liet ar 
journalisted da adhrlgi an de icar-
lerc'h. 

A r Bobl a zo eur c'hazeten en pehini 
na gaver hel eun hanter deuz ar giriou 
rust ha divaio a lenner var meur a 
journal-ail. Bishoaz n'hon deuz ha-
ret en em gemer esprez-kaer deuz den 
a-bed. hapa ve êur tviriohe da lavaret, 
e lavaromp anei gant ar muta a vode-
ranz posubl. 

Mez eun Avohat deuz Kemper, an 
Aotrou De La Porte, pehini neuz 
c'houltet var e daol da vea députe, ha 
na oar en pe du trei alloue, a neuz en 
em glevet gant eur gaouen goz deuz 
Keraez, da zeveld'emp or mula a affe-
rou diot ma c'hallje. Beteg ama omp 
deut e-meaz anê heb re-holl a zomach ; 
an enor a dra-zur a zo chomet ganemp, 
ar vez a zo bet tout d'ar re a atahe 
ac'hanomp gant fulor! 

An Aotrou De La Porte, hredabl, a 
vanii ar bara d'ezan hoste Kemper, 
pegwtr na glash lien afferou nemed 
deuz gazeten A r Bobl. 

Evel pa nefe lavaret penoz eo divar 
hon c'houst heplien e c'honeo brema e 
vue. 

Eur prosez ali età a ra d'emp, hag a 
gaso ac'hanomp da Wengamp d'ar iaou 
2i a viz C'houerver, var ar sujedfen-
tus-ma: A r Bobl a nefe skrivet eoa bet 
tapet cur pitaouer. Hag an ataker a 
dro pitaouer dre ar galleii putassier. 

Dishet brezoneh araoh dond da gao-
zeal!! Bishoaz pitaouer na neuz sigili-
liei putassier : Gastaouer a zignifi pu
tassier, paz pitaouer. Pitaouer a zo 
eur gir farserez ! 

Hernán, eo ar bemped ! Jnstiz Gwen-
gamp a var no gant lealded, hag a 
varo, hazi zur, evel barner Ker 
penoz hasoni eun denpeZAOUNI lUg0 

het\e.N Breiz-, nag en Keraez . partî-
huller, an droet o deuz ar ..arnalis-
ted partout e lec'h-all da rei d'o lenne-
rien keleier a beb sort, gant fe vad 
hag heb c'hoant da noazout. 

Perag ar pez a zo permetet d'an 
Ouest-Eclair lia d'ar Matin ha da vil 
ail, pinvidih braz ha leun o îalc'h da 
zouten beb sort prosezou, a vije difen-
net deuz A r Bobl, abalamour eopaour % 

Na die het beza daou boues na diou 
valans. 

A r Bobl a vo difennet dre an Aotrou 
Salaün, avohat brudet deus arondlsa-
mant G wengamp. 

* * 
A cotto occasion, nous rappelons à nos loc-

leurs do la région guingampaiso qu'ils peu
vent so procurer Ar Bobl chez Mmo Evoillard-
Bróban, placo du Contro ; choz Mmo Martin, 
tabacs, placo du Contro ; choz M. Yves Lo Bail 
tabacs, placo du Valy, ot à la Garo. 

carême et Mardi-gros. — Un vieux quatrain 
\ors d'usage.— Déguisements. — L'égalité 
pour un moment. — Les saturnales 

romaines.—Carnavalau Mo>/en.-A ge. 
— L'Hymne de l'Ane. — L'èvèque 
des Sols. — La sécularisation du 
Carnaval. — Le Masque. — 
Les bals de l'Opéra. — 

Pensées d'académicien.. 

A l'heure où paraîtront ces lignes nous 
voguerons à ploines voiles dans lo détroit 
du Carèmo. Jadis notre esquif eût traversé 
des bandes serrées de morues et de harengs. 
De redoutables récifs do jeûnes et d'absti

nences compliquées so fussent dressés 
devant nous. Aujourd'hui le mot de carême 
n'évoque plus guôro qu'un tomps à peu 
près semblable aux autres. Tout devient 
banal. Le bien-être quotidien, notre scep
ticisme sont, en dépit de toutes les belles 
théories, les adversaires déterminés des 
réjouissances à date fixe. 

Voyez par exemple, ce malheureux Mardi-
Gras. De nos fenêtres je le vis se promener 
au matin des Cendres et je fus peiné de 
constater son p'eu d'embompoint. Le pres
sentiment de son immersion prochaine au 
Petit-Carhaix l'avait-il induit à délaisser 
les fricots accoutumés ? Ses officiers de 
bouche avaient-ils négligé de lui arrondir 
la panse? Je croisj en réalité, que le pauvre 
prince du royaume do Folie voit chaque 
année sa cour plus déserte. Il n'y a guère 
que Nice à avoir conservé en France sa 
fidélité à cetto vieille coutume. Dans nos 
petites villes bretonnes, les gens de la cam-
pagno accourus pour voir les masques si 
nombreux jadis sont certainement quelque 
rrou déçus. On ne vit ici do gais compagnons 
en nombre, qu'aux obsèques du Petit-
Garhaix. Les Gras ressemblent à s'y mé
prendre à n'importe quel jour de l'année. 
Ils ont pris un abonnement spécial à la 
pluie, et lo vieux quatrain breton a perdu 
beaucoup de sa valeur : 

Morlarjo.a zo eur paotr ge ! 
Me garcho o badfe bemde ! 
Hag an eost diou wech ar blà 
Gouël Mikaêl, bep seiz blâ ! 

Hélas! plus d'un fête bien malgré, lui la 
Saint-Michel, et pas seulement tous les 
sept ans ! Cette tradition-là, et celle de la 
Néccossité de la Mort, sont beaucoup plus 
durables que les réjouissancesdu Carnaval. 

Cependant bien qu'affaiblie, cette cou
tume paraît devoir vivoter encore longtemps 
on Occident. Ne doit-on pas attribuer sa 
persistance aune singulière caractéristique, 
qu'elle posséda chez tous los peuples : 
« l'intervorsion des rôles dans la société. » 

Loin do moi la pensée d'assigner une 
supériorité quelconque à telle ou telle 
forme de vêtements! Je suis bien obligé de 
reconnaître qu'il existe dans l'esprit de nos 
concitoyens deux façons de s'habiller qui 
chacune caractériserait uno classo sociale. 
L'une ost appelée la mode de la campagne, 
l'autre la mode de la ville. La première de 
ces modes est généralement portée par les 
domestiques dans nos petites cités, la 
secondo par ceux qui se font servir. Les 
derniers, les dames surtout qui ont servante 
au logis, ou amie campagnarde, condes
cendent volontiers à se déguiser ce jour-là. 
C'est avec bonheur qu'on se paro d'une 
collerette de ScaOr dégageant bien un joli 
cou. Ces montantes toilettes de ville, no 
permettent pas de l'offrir souvent à l'admi
ration publique. Il n'est pas jusqu'aux 
gentlemen, habillés chez le bon faiseur, qui 
ne délaissent eux aussi les complets sur 
mesure, pour se narer du chapeau campa
gnard. 

Cette disposition d'esprit, outre qu'elle 
nous ménage souvent de joyeuses surprises 
dans le domaine de l'esthétique • féminine 
surtout, constitue uno curieuso constatation 
de la [communauté d'instinct qui lit à 
toutes les époques et chez tous les peuples 
le fonds de la race aryenne : Cet instinct 
les portait à réaliser l'égalité au moins 
pour un moment. 

C'est ce que je voudrais faire toucher du 
doigt. Le Carnaval, comme toutes les fêtes 
religieuses ou simplement civiles, puise 
son origine dans l'antiquité païenne. A 
Rome, ces réjouissances s'appelaient « les 
Saturnales » , et se célébraient vers le milieu 
de janvier; Ce fut, dit-on, le dieu à double 
face, Janus, qui les institua en lîhonneur de 
Saturne. Celui-ci' chassé du ciel par son fils 
Jupiter, s'était gagé chez Janus alors simple 
roi du Latium. Aux autres domestiques do 
son futur collègue en divinité, l'ex-maître 
des cieux, avait appris une chose qu'ils de 
connaissaient pas : l'agriculture. 

Or donc, pendant les Saturnales, les 
esclaves portaient le bonnet d'affranchi. Les 
mattres, les servaient à table, et écoutaient 
placidement leurs doléances et leurs lazzis. 

Je vous laisse à penser, si les malheu
reux convives, mettaient quelques sourdine 
;ï l'atroco mélopée qui leur montait aux 
lèvres. La chaîne ne tarderait pas à être 
reprise, et la coutume saturnalienne, ne les 
mettrait plus dans quelques jours, à l'abri 
des vengeances du maître, Rapidement ils 
fuyaient ce repas plein de pièges, et profi
tant de quelques heures de liberté, il rem
plissaient de leurs débauches, les quartiers 
mal famés de Rome. 

L'Eglise ne supprima point le. carnaval. 
Elle se l'appropria, le fit commencer à Noël 
et jusqu'au X V e siècle, elle le confina dans 
l'enceinte des basiliques et des cathédrales. 
L'antique souci d'affirmer pour un moment 
l'égalité primitive dos maîtres et des servi
teurs, domina ici encore l'organisation des 
réjouissances. On no peut guère s'étendre 
au long, dans cette causerie forcément 
restreinte, sur les fêtes auxquelles elles 
donnaient lieu. 

Elles débutaient donc à Noël par celle de 
l'Ane. Cet animal joua comme on le sait, 
un grand rôle dans nos mystères chrétiens. 
Avec Balaam, il participa à la prophétie 
qui avait trait à la naissance du Christ. 11 
assista à cetto naissance en compagnie du 
bœuf. Quelques jours après, il fuyait en 
Egypte avec l'Enfant Jésus. Enfin au tri-
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A r Be-Wenn 
hag ar Re-G'hlaz 

Troet e Brezoneh gant KL A ODA 
(Barz Plougastell) 

M A R O 8 E 2 A R 

(KENDALC'H) 

Hogen, n'oa mui brema na letern, na 
goulaouen ebod war elum en Kerhoat. 
N'oa mui er pondaleziou hir na mar-
c'hek gant e vantel zeiz o ruza war ar 
pave, o saludi mousc'hoarzus an deme-
zelled koant, na voulouz, na diaman-
ohou, na bokedou. Trouz ar goueliou, 
an ebatou, na zavent mui euz ar c'has-
tel l ; ar sked a oa eat ebiou, ha ma 
zeue c'hoaz a vare da vare, eur bann 
aklerder da reí da welet dremmou ten-
val aotrone Kerhoat, na c'hello beza 
némed al loar disliv a ruzie kanvus a-
dreuz ar ridochou. 

A n hevelep kastell oa bepred, e heder 
dourel sounn ken huel evelpalavarfen 
o tiwall al loden euz an ti a vize tud o 
chom ennhi. Bez edo atao, euz eun tu 
ar marchosiou braz divent, ar privezou 
en tu-all henvel ouz eur geriaden. Ho
gen, n'oa den wardro ar privezou,' ha 

daou varc'h hepken a grene gant ar 
riou er marchosiou noaz. 

Eun drouk-eal a oa eat dreist Kerhoat, 
oe'h eja e askell war e blijaduriou, hag 
o kas en eun taol e veurded hag e 
c'halloud da netra. 

A n hini a ba brema en penn ar 
Bazoujed, den koz abevar-ugent vloaz, 
en doa kollet e bevar mab kosa: daou 
en arme gant Conde, ha daou war ar 
chafod. Herri a Gerhoat, vikont a Ble-
nars, a oa o vrezellekaat er Vende. A n 
A o t r o u a Gerhoat a jomme e-unan er 
c'hastell gant Herriett, e verc'h-vihan, 
bugel hep hini-all d'an diveza euz e 
vugale. 

Gwaskedet oa bet beteg-henn gant e 
oad braz ha doujans e wazien goz. 
Kouerladed Noyal-war-al-Louzen ha 
boutaouerien ar c'hoat a denne c'hoaz 
o c'halabosennou pa ea, rouez awal-
lac'h, skoret gant breac'h Herriett, da 
ober eur baie war an douarou a oa bet 
e dra. Hinlennou zoken a lavare d'ezan 
a vouez huel : 

— Doue r'ho pennigo, hon aotrou l 
A r merc'hed, kalonekoc'h peurliesa 

eged ar gwazad, na eant ket da guzet 
evit saludi Herriett en eul lavaret : 

— De mad d'eoc'h, hon demezel I 
A n testoniou a unvaniez hag a zou-

jans n'eant ket larkoe'h avad. Edothed 
teir leo dioe'h Raozon, eur gear a 
bemp mil den warnugent ; eno ez oa eul 
lezvarn dispac'her, ha n'oa ket par da 
ze da rei skiant d'ar re diota.. 

A n Aotrou de Bazouj en doa dilezet 
e chas, e g e z e k hag e vevelien. Na 
jomme er c'hastell, estroget al liorzer, 
nemed eur mevel kalone.k hanve't 

Armen, daou varc'h da bignat, ha Se-
zar, miret war goulen Herriett. 

Honma a oa eur baotrezik koant a 
drizek vloaz ; reuziou an amzer dru-
buillus a dremene a daolaz war he 
zremm dous eur wel a dristidigez. N i 
gwitae koulz lavaret tamm ebet he z'ad 
koz, bepred eveziant da c'hout petra da 
rei pe da ober evit plijout d'ezan. Pa 
zihune an Aotrou de Bazouj d'ar beure 
kenta dremm a wele vije hini Herriett. 
Ober a rea d'ezan pennadou lenn evit 
e zizenoui, ha pa zeue gwall du an 
anken da denvallaat tal ar c'hont koz, 
Herriett a azeze en e gichen hag en em 
roe dà gana. A n aotrou he zelaoue : ar 
c'hoervder a waske e galon ez ea kuit 
a neubeudou, o klevet eur vouez ken 
tener, evel ma teuz reo ar beure din-
dan bannou an heol skedus en nevez-
amzer. Hag о lakae e zaou zorn war dal 
Herriett, o floura hep evez tresou he 
bleo melen. 

Hag ar paour keaz den koz a zigoueze 
gantan mousc'hoarzin ; e zellou etreseg 
an nenv a drugarekae Doue evit ar 
frealzidigez-ze roet d'ezan d'abardaeze 
vuez. 
• Avechou-all, an tad-koz hag e ver-
c'hik-vihan a zaouline an eil e kichen 
egile war eur gador vourret da bedi. A n 
tad-koz a bede evit e bevar mab merze-
riet evit ar roue. A r bugel a bede evit 
he zad meurbed karet dalc'het peli 
diouthi. Pa échue e beden, an den-ze, 
hag en doa roet e holl dud da Zoue ha 
d'ar Roue, evit kloza e veuleudi da 
Zoue hag abarz lavaret Amen, na vanke 
ket da hopal : « Bevet ar roue I » 

Mouez lirzin ar plac'hik iaouank a 

adlavare ar iouc'haden, lavaret ive 
marteze d'an ampoent g a n t heritour 
diveza Kerhoat o vervel w.ür unan euz 
tachennou brezel ar Vende. 

Sezar, e keit-se, a gous'-ke en eur 
c'hougn bennag euz ar zal ; e zaoulagad 
griz a ziskuize gantkarantez war e ves-
trezik iaouank. Pa goueze w i trnan sel-
lou Herriett, Sezar a rea e' un hanter 
zav, a astenne e dreid araok jhag a eve 
laouen an ear vad. N'he c'hol le morse 
hed an deiz, hag an noz e kous ke asten
net a-dreuz he dor, evel ma : rea gwe-
chall, a leverer, tud chentii' kambr 
rouaned koz ar Portugal. 

Kerkent ha ma lakae I-IerrieEi he zreid 
er meaz, Sezar a droe en dro d'ezi o 
fichai e lost. Redek a rea evel en j r penn-
follet euz eur penn d'ar penn-ail d'al 
liorz, o lammet dreist ar bagad . 'Oubleun 
hag e teue da lakaat e veg en treaz, e 
c'harz e rouanez iaouank. Sez ar a garie 
kalz an Aotrou de Bazouj ; h .©gen, na 
gavomp ket ar ger a c'hel' ile rei da 
anaout e garantez evit Hen >ett . Evit 
senti oe'h eun euz he jestlou en divije 
dilezet eun askorn hanter gi{ priet ; lezet 
en divije en peoc'h,marteze 2 ;oken, eun 
targas koz eat er c'hrignol >da guzet, 
m'en divije Herriett great «dtezan ar 
gourc'hemenn. 

E penn ar park braz ez or j , mm. hermi-
tach, chommet ennan eur 'groaz a zav, 
dre arvar avad. Endra ma rea an tad-
koz e aez goude lein, He> friett a garie 
mont di. Labour vrasa Se ¡ear-oa Sieulia 
Herriett en troiou bale-ze . Chench a rea 
stum kerkent ha m'he g -

 vw,le 0 trei an 
alc'houez en nor evit m o n t er park. 
Goustadikoc'h ez ea, he ig e. kemere eun 

doare rustoe'h evel p'hen divije santet 
ar beac'h a boueze war e ziouskoaz. 
Hag en gwirionez, e wad a dalvoze da 
neubeuta unan-all ; e c'har a oa stard 
ha soun war e droad, e lagad lem, hag 
e zent en laill da zerc'hel penn d'eur 
vanden bleizi. 

Gwasa zo, n'eo ket rak ar bleizi ez oa 
ar muia aon en amzer-ze. 

Eun devez, Armen a zizroaz euz 
Noyai lion ar spont war e dremm. Lava
ret a reat ez oa gouarnamant an dis-
pac'h skuiz awallac'h 0 lezel da veva en 
peoc'h hag en frankiz eun dijentil hag 
en doa bet muioe'h a zouarou hag a 
levo d'ezan e-unan eget an hanter euz 
stadou Breiz unanet. Setu perag, an 
archerien, ambrouget gant eun den 
dibabet gant dispac'herien Raozon, a 
dlie mont hep dale da ober eun dro da 
gastell Kerhoat. 

A n Aotrou de Bazouj a zigemeraz ar 
c'helou evel eur zoudard koz hag eur 
c'hristen ; hogen, e galon a vennaz 
ranna pa zellaz oe'h Herriett. 

Ker iaouank oa, ker koant ha ken 
madelezuz ! A n amzer da zont a ze-
blante ken eviti deiz he ginivilez I Tost 
d'he c'havel, he zud kredabl 0 doa 
hunvreet eviti eun demezi euz ar re 
uhella. Na jome nemed an tad koz da 
welot eureud ar bugel, gouel strafuil-
luz hag a dlee beza lidet war an dachen 
gomun, gant ar chafod evit aoter, hag 
ar boureo da velek. 

— Bolonte Doue ra vezo great I eme 
an Aotrou de Bazouj, 0 sec'ha e voe'h, 
ha bevot ar roue ! 

— Bevet ar roue ! eme Herriett war e 
lerc'h. 

—Bevet ar roue ! a lavajaz ive gous-
tad our vouez izel ha pounner. 

Hag e oe klevet unan bennak a vale 
war vein al leur-zi. 

Sezar a zilammaz laouen dirak an 
hini a zigoueze. Eun den braz oa, ku-
zet e zremm dindan eun to"k lédan, fi-
chet gant eur ruban gwen. Eur vantel 
vezer a kloza en dro d'ezan a guze e 
wiskamant. Chomet a oa a zav var an 
treuzou. 

— Piou oe'h-hu ? eme an den koz. 
A n diaveziad a gasaz e zorn warzu 

Sezar evit e druharekaat euz e digemer 
kalonek, hag e taolaz e vantel war eur 
skabel ; goude e lammaz e dok diwar e 
benn. 

— Va zad ! va mab ! eme Herriett hag 
an Aotrou de Bazouj a gevred. 

Hag an diaveziad 0 stardaz war e 
galon an eil goude egile en eul lava
ret ive : 

— Va zad ! va merc'h ! 
Herri a Gerhoat oa vikont a Blenars. 

N'oa ken gwaz da hérita nemetan.-Dont 
a rea euz wardro Beaupreau, leac'h en 
doa lezet al loden a rene en arme kris-
ten evit ar roue. E voutou 1er a oa leun 
a boultren. Pa oa eat al levenez kenta 
ebiou. an den koz a zeuaz da veza sioul. 
Endra m'edo ar vikont 0 poka d'e yerc'h 
gant kement a nerz ma n'helle distaga 
e zaoulagad diouthi, an aotrou koz a 
oa tenval e benn. 

(Da heull.) 
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ompho des Rameaux, il avait eu l'honneur 
insigne, d'être monté par l'Homme-Diou. 

Tout cela, constituait bien des titres à la 
vénération de nos pères, gens naïfs, can
dides, riant d'un bon rire large, contents 
de faire monter jusqu'à eux pour un mo
ment, un si saint animal. 

Or donc, aux environs do Nool, si ce n'est 
ce jour même, on introduisait on grande 
pompe dans l'église, un bel âne moult bien 
accoustrè de drap d'or. A la porte on lui 
offrait l'encens, et le chœur chantait une 
prose latine. Le peuplo y répondait en 
Ui;rm v ityi 'ri. 

Conduit au coté de l'épltre, l'une y assis
tait à la messe. 
.Après avoir honoré un humble animal, 

l'Eglise ne pouvait manquer d'honorer éga
lement ses humbles serviteurs. Le lende
main de Noël, les diaores, sous-diacros, 
lévites, choristes et ohantres, élisaient entre 
eux un pape ou patriarche des Fous, un 
évoque ou archevêque des Sots, un abbé 
des Innscents. Le Pape faisait son entrée 
triomphale dans l'Eglise, le jour de la 
Circoncision, et y siégeait pontifloalement 
jusqu'à l'Epiphanio. L'Evoque du lieu lui 
payait redevance. Enfants de chœur, clercs 
subalternes siégeaient en chapds et mas
qués dans les stalles des chanoines, qui 
remplissaient à leurs places, les services 
auxquels ces inférieurs étaient d'ordinaire 
affectés. 

C'était des siècles de foi I Nos pères n'y 
voyaient pus grand mal. Parfois, un con
cile tentait d'enrayer cet étrange courant 
d'amusements que nous jugerions aujour
d'hui déplacés. Enfin on 1444, la grave Sor-
bonne y mit fin. 

Dès lors, Carnaval se sécularisa entière
ment. Il se restreignit à fôlor seulement la 
lin de l'usage des aliments gras et lo com
mencement des abstinenoes quadragésl-
males. Sorti de l'Eglise, comme en était 
sorti le Théâtre, il eût à Paris son cortège 
du Bœuf gras, qu'il possède encore. En 
Provence, il jugea Caresme-Prenant, le 
condamna annuellement à mort et le noya 
ainsi à période fixe. En Bretagne, il exécuta 
les mémos arrêts, et sentences, contro un 
mannequin nommé Mardi-Gras. 

Au X V " siècle aussi, nous vint la mode 
italienne du déguisement et du masque, 
Ce dernier fit fureur pendant tout le courant 
du XVI* siècle. Une dame de condition ne 
serait pas sortie sans ses gants et son loup. 
On s'en servait dans la vie ordinairo plus 
encore qu'au carnaval. Lo X V I I e siècle, 
conduisit à Paris Arlequin, Pierrot et Co-
lombine.puisune ordonnance du récent Phi
lippe d'Orléans institua les bals de l'Opéra. 

Il est à souhaiter que comme tant d'au
tres hélas 1 la coutume dos Gras ne dispa
raisse pas. Des aoadémioiens, comme 
Jules'Lemaltre, lacondamnaientces jours-ci 
comme inesthétique. Tout en déplorant 
certains désordres auxquels . elle donne 
lieu, nous dirons franohement quo nous ne 
sommes pas de cet avis, Un peu de joie, 
y eût-il même en elle une pointe do li 
cenoe n'est pas faite pour déplaire on ce 
bas-monde où les tristesses sont assez 
fréquentes. Et puis, Messieurs de l'Acadé
mie, ne sied-il pas au prince Carnaval de 
rappeler aux hommes que le véritable 
sceptre qui les fasse tous ployer indistinc
tement n'est qu'une marotte 7 Quel est celui 
qui n'a pas son petit grain do folie ? Et 
n'est-ce pas dans l'universelle folie que se 
trouve la véritable Egalité ? 

Léon LE BERRE (Abalor). 

anesan evel eur c'had, emezan. Kon-
daonet ac'hanon d'ar galeón, emezan. 
me rei ma hent eno, hag a dapo eur 
bozlzlon vad gant va dishadnrez ! » 

Ar jureed о deus roet e c'houlen 
d'ezan:da ugeut vloaz labourloi«-ha
led eo bet bar net. 

— Abaoue daou vloaz, eur vreuries 
bandiou a spourone brolou Bethnn ha 
Hasbrouch, Hanter-Noz Franz. Laë-
ronslou a beb sort muntrou zohen a 
vlje hometet. An delz ail, ar bollserten 
о deuz arretet tri banndt, pere о deuz 
dlshulllet hanter-liant deuz o c'hen-
vreudeur. Holl int bet laheet dlndan 
alc'houez. 

- Eun den deuz Parlz hanvel So-
letlland, demezet ha tad d'eur bugel 
pevar bla, en doa goneet flzlanz ar 
priejou Erbelding, hag en doa obtenet 
dígante pourmen о mere'h Martha, 
oajet a drizeh vloa. Mez Soleilland a 
zigasaz ar verc'h en e di, a loaliaz 
anezhi, hag evel ma hrle, e vougaz 
anezhi goude. An torfetour a vriaz 
horf ar plachili en eur bâch, hag a 
ieaz da gas ar bahaden d'ar c'honslgn 
en gar ar Sav-IIeol. 

Ar gèrent Erbelding a lavaraz d'ar 
I polis e oa dianhet о mere'h : Soleilland 

a oa aretet, mez ar muntrer divaio a 
•пас'has e-pad eiz de e grim horrupl. 
D'an elzved devez prizon, an Ao, lla
mará, mestr-polis, a zeuaz a-benn d'e 
lakapat da anzao ar wirionez penn-
da-benn. 

K A O Z E A D E N 

Yar al labour-doDarliag ar pez azell ontari 

Goude ma vez bet al lúe pe an eu-
beul, ar mammou o deuz ezom da veza 
soagnet, arabad a vefe (courants d'air) 
ebarz er c'hraou, na beza re dom na re 
ien, ar memez aezen a dlefe atao beza 
dalc'het ebarz, ar gouzil dindanno a 
dlefe atao beza fresk. A r vam, goude 
ma e deuz great e zro a neuz peurvuia 
sec'het ¡ red eo eta roi d'ezhi da eva 
boeson klouar gwennet gant eun tam 
bleud. 

E kalz plasou ema c'hoaz an habitud 
fall da denna digant ar mammou al 
laez kenta. Kement-se a zo eur c'hiz 
fall hag eneb na tu r, rag al laez a neuz 
ar vertuz da zebarasi estomak al loen 
bihan deuz ar pez a zo ennan hag a 
c'hallfe donet da ober droug d'ezan ma 
na vefent ket rinset dindan neubeud 
amzer, rak-se eta en eur denna al laez 
kenta digant ar vam, an hini bihan a 
c'hallfe kaouteun danijen hag a c'hallfe 
donet da veza marvel. Araog lakaat 
an hini bihan da dena, gwalc'hit he 
deve d'ar vam gant eur banne dour 
klouar ha grit eur chachaden pe diou 
var beb bron evit rinsa deuz outi an 
traou louz. netra ken. 

A r bioc hened goude o loe o deuz 
eur c'hlenved hanvet terzien al laez, an 
hini a neuz ar c'hlenved-se a chorno 
gourvezet en despet da dout ar pez a 
vezo great evit esa ober d'ezhi sevel ; 
er bozision-ze a zeblant beza kousket, 
hag a daolo he fenn pe var ar c'hraou 
pe var he skoaz, he daoulagad a zo an-
fonset, beza en devezo krenadennou, 
ha goude a zeuio ennhi kalz groez, he 
alan a denno krenv hag en eur glem, he 
bronou a.vezo flask. 

Evid ar c'hlenved-se, ar gwella a zo 
da ober eo komans da frota d'ezhi tout 
he c'horf gant gwlnegr torn, epad eur 
c'hart-heur pe ugent munut, teuler var-
nezi linseriou pe traou-all evit e lakaat 
da c'huezi, lakat eurpalast var he deve 
great gant kol-maro pe gant brenn, 
tenna aiiez al laez evit miret na zeuio 
da re garga, roi d'ezhi en eul litrad 
dour oul lur sulfat de soud, ha dek li
trad bemde a dizan rusk haleg, kuntu-
nul ar remejou-ma beteg'ma vezo pare 
ar vioc'h, nemed ar sulfat de soud pe-
hini na vezo roet nemed eur veach. 

Eur veach-all e komzin aman deuz 
ar biou a goll o loeou, pe an difoac'h. 

А н Раотя Saoüt . 

T r o a r bed en eur sizun 
— Eur studiex normalian hanvet 

Deleuze, 18 vloaz, deuz Nimes, (Gard), 
en doa lac'het en miz Gwengolo, gant 
eun tenn fuzul, e vreur-haër Bonufoux, 
pehini, emezan, a rea d'ezan labourât 
er parhou epad ar vahansou. Deleuze, 
e-pad ar Breujou n'en deuz dishuezet 
tam heuz e-bed. Er c'hmtrol, e res-
ponchou a chôme ien; « Biset e meus 

Ar Servichou-braz 

Eur sorvich braz a vo kanot en lliz Plovin 
d'al lun 25 a viz C'houorvor 1907 ovid repoz 
one Fransou Gautier. Al loin do ha l>la a 
vo great on Kervigoan. 

KELEIER 
- T J H . © 1 

KERAEZ 

Conseil Municipal du S février. — La 
promièro sos'sion ordinairo de 1907 a eu lieu 
vendredi soir, Vingt conseillers sont pré
sents. Absent : M. Lo Bescond. 

M. Dolpeuch donne locturo du procôs-vor-
bal de la dornléro séance extraordinaire. 
M. Jean-Louis Thomas ost nommé secré
taire de la séanco. M. Lancien, inaire, pro
pose de voter dos félicitations aux mem
bres de la Société do Secours Mutuels, 
MM. Le Clec'h, Trévennoc et Pastor, qui 
viennent d'obtonir uno montion honorable 
du gouvernement. Adopté. 

Une demande do socours faite par 7 jou-
nes gens, soutiens de famille sous les dra
peaux, ost approuvée. MM. Jean Gour-
laouen, Geimaln Lo Coq, Louis Guillou, 
Louis Le Clec'h, J.-M. Pennoc, Alfred Cor-
vest, Jérôme Chovance, auront 75 centimes 
par jour. 

Le Qonseil vote uno somme de 205 fr. 63 
pour payement de pierres de quartz, Cette 
somme sera affectée sur la plus value de 
l'exerce 1900. Une allocation de 00 fr. est 
votée au Receveur des Postes pour les heu
res supplémentaires d'ouverture du bureau 
les samedis. 

Les conclusions du Cahier des Charges 
de l'Abattoir sont adoptées. 

Lecture est donnée d'un rapport de MM. 
B. et C. au sujet de la rectification de 
Créc'hen-Lapic, route de Carhaix à Motreff. 
Quatre solutions sont proposées, sur devis 
de 8000, 14000, 10500 et 22000 francs. Dans 
aucune de ces rectifications, la déclivité 
ne devra dépasser 7 cm par mètre. M. le 
Maire fait connaître, que les communes in
téressées à la rectification : Plouguer, Mo
treff et tPlévin refusent toute subvention. 
M. Penn dit que dans ce cas", il faut atten: 

dre. M. Le Troadec combat les quatre pro
jets-présentes et insiste pour la réfection 
de la côte sur place. 

M. Lancien dit que cola coûterait 100.000 
francs. Le vote pour le principe de la recti
fication a lieu à bulletins secrets sur la de
mande de M. Marchais. Par 15 contre 5 la 
rectification est votée. M. Troadec demande 
le vote sur la question suivante : la route 
sera-t-elle refaite sur place, ou d'après un 
nouveau tracé ? Par 14 contre 6 la rectifica
tion sur place ost votée. M. Marchais dit 
que c'est l'enterrement du projet. 

Le Conseil approuve les sommos allouées 
aux résorvistes et territoriaux indigents. 
Les secours seront donnés a raison do 
0 fr. 50 par jour pour la femme et 0 fr. 25 
pour chaque enfant. On dispose de 5 fr. par 
famille. 

Sont élus commissaires pour les Fêtes 
annuelles de la Tour d'Auvergne, MM. 
Louis Baniel et Joseph Pinson. Latitudo 
leur est laissée de mettre l'organisation en 
entreprise. 

M. le Maire, entame alors la question 
de l'éclairage do Carhaix à l'électricité. M. 
Marohais, rapporteur, à la parole. Il donne 
lecture d'un projet de contrat entre la 
Ville, et M. Prugnaud, chef d'exploitation 
des Tramways Électriques de Rennes, qui 
s'est proposé, au nom de sa Société, pour 
obtenir la concession de l'Eclairage de Car
haix. M. Prugnaud, qui a visité les lieux 
l'autre jour avoc la commission, se charge
rait de l'organisation et du fonctionnement 
pendant une période de 30 ans. Le rapport 
se divise en 2 parties : éclairage public, et 
éclairage privé. L'éclairage des rues irait 
jusqu'à 11 houros du soir, en hiver on ro 
prendrait à 4 h. du matin. La ville aurait 
droit à 6 nuits entières d'éclairage, dans 
l'année. 

L'éclairage privé se ferait moyennant 
abonnements a passer entre les individus 
et le concessionnaire. Les habitants paye 
ront 10 centimes par jour, par chaque 
lampe de 10 bougies. 

La Ville payerait la Fomme de 1800 francs 
par an pour un éclairago public do 50 lam 
pes de 16 bougies chacune. 

Les conditions, dit M. Marchais, sont des 
plus avantageuses, et il no désespère pas 
de les obtenir meilleures encore. M. de L6-
seleuc, demande qu'on s'adresse à d'autres 
électriciens encore afin de comparer les prix. 
M, Marchais affirme que l'entrepriso Pru
gnaud donne des garanties telles qu'il se
rait imprudent de perdro son temps à cher
cher ailleurs. Les villes do Paimbœuf, do 
StMéen, de Locminô, ont donné sur lui 
d'excellentes référencos. M. Prugnaud affir
me pouvoir éclairer, avant la fin do l'année : 
il n'y a donc pas à hésiter. 

M. le maire est du mémo avis ; il fait res 
sortir les avantages qui résulteront de la 
force électrique appropriée à l'industrie lo 
cale, et l'essor nouveau que prendra la 
ville do Carhaix. Le Conseil, reconnaissant 
que la Commission des Eaux et de l'Eclat 

rage a bion mérité de la ville par sa dili-
gonco ot son travail, lui donne autorisation 
pour traiter. 

Sur la proposition de M. Laifcien, Ma
dame Lozac'h, restée veuve avec 7 enfants, 
remplacera Madame Maurouce, comme 
messagère dos Télégrammes. 

M. Lancien domande au Conseil d'allouer, 
une somme do 300 fr. pour répartir ontro 
les ouvriers sans travail. Volé. 

Uno somme do 3'» fr. 25 ost votéo pour 
l'achat d'uno nouvolle boîte à lotlres. 

M. de Lôselouc domande quo l'Adminis
tration des Postes, d'accord avec les Che
mins de for, place uno boîto plus grande 
quo l'actuello à l'oxtériour de la Gare. Cotte 
"joîte ost insullisante. Voté. 

Lecture est donnée d'une lettre do M. lo 
Directeur des Haras d'Hennebont, qui se 
déclare reconnaissant à la municipalité, de 
l'agrandissomont du dépôt d'étalons do la 
ville, ot fera son possible pour qu'un 4" 
étalon soit alfocté à la région de Carhaix dès 
1908. 

M. lo Maire annonce qu'il a reçu de M. le 
Curé un projet de bail de l'Eglise. Il s'est 
contenté do lui en délivrer récipissé, les 
instructions préfectorales n'étant pas alors 
connues. Il vient do recovoir du préfet des 
nstructions relatives aux baux d'églises. 

La loi autoriso les maires, après délibéra
tion dos conseils, à les louer gratuitement 
pour 18 ans, à condition que les cultuelles 
prennent les réparations a leur charge. Le 
projet présenté par lo curé, ne contient pas 
cotte ciause. Le contrat ainsi passé serait 
donc illégal. D'autre part, le projet épisco-
pal exige que la signature du curé dans le 
bail soit homologuée par son évêque. Le 
gouvernement ne peut reconnaître que la 
signature d'un maire soit soumise au bon 
plaisir de l'évoque. Pour toutos ces raisons 
M. Lancien a préféré attondro l'avis du 
Conseil, qui l'autoriso à mains levées à 
traiter avec M. lo Curé, mais en conformité 
avec los Lois. 

M. lo Maire proteste ensuite contre uno 
lettre do M. Charbonnier parue dans Ar 
Bobl et disant qu'uno somme de 150 francs 
affectée à la réfection de la Ruo Neuvo, 
avait été détournéo do son but. Cette 
sommo, dit-il, qui n'était que de 120 fr. 
avait été remise par M. Baniel, entrepre
neur, pour réparer la route de Guerlesquin, 
quo ses charrois avaient démolie. 

M. Marchais soutient quo, quoiqu'on en 
dise, la Ruo Neuvo a bosoin d'être réparéo. 
C'est un bourbier. 

M. Lancien répond que la réfection de 
cette rue dépend dos Ponts ot Chaussées 
mais il promet d'agir auprès de la Commis
sion départementale pour obtenir uno sub
vention à cet offet. 

Avis favorable est émis à la demande do 
sursis d'un an de M. Alexandre Monti, 
,eune conscrit, qui poursuit ses études do 
droit ot do sciences politiques à Paris. 

Lo huis-clos est prononcé pour la discus
sion de la question d'Assistance aux Vieil
lards. 

On sait que les Conseils Municipaux de 
toute la France ont été appelés à voter un 
crédit proportionné à leurs ressources pour 
assurer des secours aux Vieillards hommes 
ou femmes âgés de 70 ans, ot reconnus in-
capablos do gagner leur vie. 

F. J. 

P.-S. — Nous sommes autorisés à 
dire que Mercredi soir la commission d'é
clairage a eu une nouvelle entrevue avec 
M. Prugnaud de Rennes. Ces Messieurs 
sont arrivés à une ontente définitive, et de 
nombreux avantages ont été obtenus sur le 
projet primitif. -Le traité n'ost pas encore 
signé, mais c'est tout comme. 

— Au sujet d'une coopérative. — 
Nos colonnes restant toujours ouvertes 
aux libres discussions d'idées, à condi
tion qu'elles soient empreintes de cour
toisie, nous accordons bien volontiers 
au « Goopérateur » l'insertion de la 
lettre suivante : 

« Un simple mot, pour mettre les choses 
au point. Un « grand organe » do Rennes 
qui traite dans sa toute-suffisance votre 
journal do « petite feuille locale » , sans 
doute par ce qu'elle n'a pas encore ses 6 
pages, se fait l'écho, de façon régulière, des 
prétendues doléances du commerce carhai-
sien, qui se jugerait boycotté par la fonda
tion, devenue définitive de la Coopérative 
Union des Travailleurs. 

Il résulte de l'enquête sincère à laquelle 
nous nous sommes livrés, que les commer
çants carhaisiens n'ont jamais prié ce 
« grand organe » de défendre leurs intérêts. 
Ils sont môme d'avis qu'il est des amis qui 
sont, en quoique sorte, plus nuisibles que 
des ennemis. 

A part cola, dans le pamphlet du « grand 
organe » , aucun argument ne donne lieu 
à réponse, puisqu'il n'en contient aucun. 
Que répondre à un journal qui, à des défi
nitions, répond en traitant ses adversaires 
do : lanternes fumeuses!! 

Si le « grand organe » veut bion envoyer 
un conférencier à Carhaix qui, parlant do 
coopératives, démontrera que ces utiles 
associations sont contraires au « progrès » 
ou à la « propriété » , je crois bien que M. 
le Maire lui accordera la sallo de la Mairie, 
et qu'il y aura salle comble. 

Jusqu'alors, nous considérons sos atta
ques comme émanant de sources trop inté
ressées pour qu'il soit nécessaire d'y ré
pondre. 

Agréez, etc. 
Un coopérateur. » 

— Au sujet de la caisse des écoles. — On 
nous écrit: «Je lis dans votre journal lo 
rapport de M. Berny, secrétaire do la Caisse 
des Ecoles de Carhaix, et je suis frappé d'y 
trouver, si souvent exprimées les idées de 
dômocratio ot d'égalité. , , 

Je ne critique certes pas lo principo de la 
Caisse dos écoles. J'estime, au contraire, 
que ce pourrait être une œuvre .aussi utile 
quo démocratique. Mais, ici, à Carhaix, 
ôtant|donnée|Pe3pèce, non, pour mieux dire, 
étant données les idées des fondateurs de 
cette Caisse, il convient do faire des réser
ves. La politique, en effet, a toujours été la 
meurtrière des œuvres démocratiques ; or, 
ici, la politique ne s'est pas glissé après 
coup, elle a été miso à la base, a l'origine, 
et l'on peut dire, qu'en créant cette Caisse 
des écoles, les fondateurs qui en majorité 
sont membres do la Ligue des Droits de 
l'Homme, avaient surtout eu l'idée do por
ter un coup aux Ecoles libres. En effot, les 
enfaifts do ces Ecoles libres sont systéma
tiquement écartés des générosités do la 
Caisse. Co n'est donc plus une œuvre essen
tiellement démocratique, on a voulu forcer 
la main aux parents pauvres pour les enga
ger à envoyer leurs enfants aux écoles pré
tendues neutres. Quoi de plus contraire à 
la justice et à l'égalité ? Et puisqu'il en est 
ainsi, les catholiques ontlo devoir de ne pas 
apporter leur obolo à cette œuvre jusqu'au 
jour où les fournitures gratuites seront ac-
cordéos aux élèves de toutos les écoles de 
la commune, aux enfants dos écoles chré
tiennes comme aux autres. Lo Conseil mu
nicipal votant uno forte somme pour cotte 
Caisse, co sont donc tous les contribuables 
en général qui paient sans distinction do 
parti ou d'opinion. Une œuvre démocrati

que ne doit pas faire de différence enUc 
élèves pauvres qu'ils soient des écoles pu
bliques ou des écolos privées. Est-ce que la 
misère a une opinion? 

Et puis, ne croyez-vous pas que si le rap-
portour avait bien voulu se renseigner sur 
los causes de l'absonco totale do public à la 
réunion du 3 février, il n'eut pas reconnu 
que seule la vue de la figure d'un certain 
individu à cette table était assez |pour en 
écarter tout le monde ? 

Agréez, oto. 
Un lecteur assidu. » 

Le Carnaval. — Le Carnaval a été 
contrarié, un pou partout, par lo mauvais 
temps. C'est d'ailleurs la saison. A Carhaix, 
assez peu do monde on ville, lo mardi 
gras, ce qui n'a pas empêché les binious et 
les conscrits de montrer beaucoup d'entrain 
dans l'organisation dos fêtes. Le bal des 
conssrits de lundi soir, à la mairie, a été 
très réussi ; le bal populaire, sous les 
Halles, mardi soir, a attiré uno jeunesse 
considérable. Plusieurs demoiselles s'é
taient parées de costumes bretons. Re
marqué de nombreux masques et déguise
ments. 

Sant-Malarje a été noyé mercredi, au son 
des binious. 

SANT-HERNIN 

Meurtre. — Jeudi soir 14, un groupe 
de laboureurs soupaient après les se
mailles chez Joseph Février, fermier à 
Goat-Keveran, quand un voisin péné
tra dans la maison et voulut chercher 
chicane. On put enfin s'en débarrasser. 
Vers 8 heures lf2, les travailleurs sor
tirent dans la cour. Un coup de fusil 
retentit, et l'un deux, jeune homme de 
24 ans, tomba, baigné dans son sang, 
et blessé à mort. 

M. de Jaëgher, médecin à Carhaix, 
ainsi que la gendarmerie et le Juge de 
paix se sont rendus sur les lieux dès 
l'aube. 

Uno enquête est ouverte. 
POULLAQUEN 

An tan. A r 6 avizC'houerver, da 3 h. 
goude kreizde, an tan a zo 'n em zis-
kleriet en grignol Bastien Quilliou ma
nchal en bourk Poullaouon. 
En eur ob<?r oun heur, an ti hag ar pez 
a oa barz a oa kuzumct. 
A n tier tostaa zo bet prezervet gant ar 
re a oa deut da zikour. A n tan noa kro-
got en plouz lakat dindan keuneud, pere 
oa bet plaset an de-se. Arc 'hol l , asuret 
a dap 1000 lur. 

KALLAK 

Evidsec'ha e golc'hed. —Dilun divea 
Fransou Lucaz, perukenner, goude bea 
daleet en hostaliriou, a zeuaz d'ar gear 
var dro pemp heur. 
Evel ma oa gïeb e wele na gavaz netra 
d'ober nemed saotra petrol varnean, 
ha lakat an tan er c'holc'hed. 

Great an taol Lucaz a ieaz e-meaz 
hag a brennaz an nor. A n amezeien 
eüruzammant, a zigoueaz en poënt da 
vouga an tan. 

ST-NIKOLAS AR PELEM 

Courses vèloclpèdiques. — Le mardi 12 
février a eu lieu une Course vélocipédique 
sur 2,500 m. Lo résultat de cette épreuve a 
donné le classement suivant : 

1" prix 25 fr., Oudin, de St-Brieuc, sur 
cycle Clément ; 21, 15 fr., Elllp de St-Brieuc 
3-, 10 fr„ Bosohat, id. 

KERGRIST-MOELOU 

Eun den atahet. — Louis ar Floc'h, 
masoner en Sant-Lubin, o tizrei deuz e 
labour, a oa antreet en hostaleri Jegou 
deuz ar Yeodet, hag a oa chomet eno 
beteg sorr-noz. Pa oa ot e-meaz, eun 
bennag a lampaz deuz e gollierou, hag 
a laëraz 16 lur a oa en godel e jeleten. 
Floc'h n'euz ketanaveet e ataker. 

KARNOET 

Gouest d'an Itron Varia Esperanz. 
— Disul, en pron an ofern bred, ar 
Person a neuz lennet eun droidi-
gez vrezonek deuz ar gouest lavaret 
gant an Aotrou 'n Eskop Sant Briek en 
iliz Itron Varia Esperanz. Ar gouest-ze 
a oa bet moullet en brezonek, ha beb 
a feillen a zo bet roet d'ar barrezioniz. 

DUOT 

Laëronsiou. — Eun neubeud laôron-
siou a zo da remerki eur pennad zo en 
parroz Duot. 

A n de ail, Fransou Jouanet, deuz an 
Noguel, goude bea touchet arc'hant, a 
brenaz marc'hadourez, hag a goachaz 
kant seitek lur a tri ugent en eun toull 
moger. Pa zistroaz, na oa ket memeuz 
o roudou. 

•Ar sakrist, Louis Mauviel, a zo bet 
laëret e esperniou d'ean deuz eur c'ha-
chet a oa kuzet gantan en e c'hrignel. 
Ugent skoed bennag a oa ebarz. 

ROSTRENN 

Enseignement primaire. — M. Lecteir, 
directeur do l'école publique de Mûr, ost 
nommé directeur do l'école publique de 
Rostrenen, en remplacement de M. Herpe, 
admis, sur sa demande, à faire valoir ses 
droits «à la retraite. 

GOURIN 

Eun eureuô, laëret. — Goude bout 
danset ha kanet stard, tud pedet an ao
trou Gloarec, pehini a zemee e vab en 
Kermoal, Gourin, a oa et dimerc'her da 
noz da gousket en peuc'h. 

E keit ma oant kousket, eul laër, jalouz 
marvat ne oa ket bet pedet, a zivarc'haz 
dor eun apenti lec'h maoabet klenket 
ar plajou hag ar c'hig, ha diriaou vin-
tin, pa zeuaz an itron Gloarec er 
c'hranch ze e welaz e oa kollet ar c'hig 
hag eul loden euz an asiedou. 

Red e oa d'ei mond da glask traou ail 
da G'hourin, e pad ma iee he gwaz da 
glemm d'ar jandarmed. 

R E N S E I G N E M E N T UTILE 

Dans l'arsenal si compliqué de la Phar
macie, il existo un remède simple et peu 
coûtoux qui réussit merveilleusement dans 
les maladies des bronches et dos poumons: 
c'est la Poudre Louis Legras, qui dissipe 
instantanément les accès d'asthmo,|catharre 
oppression, toux de vieilles bronchites et 
guérit progressivement. Uno boîte est ex-

Eôdiée contre mandat de2 fr. 10 adressé à 
ouis Legras, 139 Bd Magenta, à Paris. 

KEWIPER 

Le bal de la Cornouaille. — Bien pré
paré, bion organisé, le bal do la Cornouaille 
a eu lien samedi soir, avec éclat et succès 
à la salle Autrou, transformée en un su
perbe jardin anglais. M. Lo Harz, maire, et 
M. Circan, colonel au 118°, honoraient la 
soirée de lour présence. Uno centaine d'en
trées ont été comptées. Une quête au pro
fit des pauvres faito par Mme Le llars. M. 
Garnier et trois autres couples, a produit 
une bonne recette. 

KASTELLIN 

Sapeurs-pompiers. — Par décret en date 
du 16 janvier, M. Victor Launay, greffier 
de Justice de Paix, a été nommé sous-lieu
tenant de la subdivision des sapeurs-pom
piers de Châteaulin. 

SCAER 

Election du Maire. — Dimanche dernier 
a eu lieu à Scaêr l'élection d'un nouveau 
maire en remplacement de M. Croissant, 
démissionnaire pour raison de santé. 

Au premier tour de scrutin, M. Jean Le 
Duigou, conseiller municipal, a été élu 
maire par 15 voix sur 22 votants. 

AUDIERNE 

Distinction méritée. — Parmi les récents 
promus au grade d'officier de l'instruction 
publique, nous avons remarqué avec plai
sir le nom do M. H. Le Carguet, l'écrivain 
érudit d'Audierne. 

Jamais décoration ne fut mieux placée 
que sur la poitrine de cet infatigable tra
vailleur, qui a publié sur la région du Cap, 
sur la coiffe bretonne, etc„ de nombreuses 
brochures, qui font autorité parmi les au
teurs bretons. 

Le bulletin de la société archéologique 
du Finistère n'a pas de meilleur collabora
teur que M. H. Le Carguet, qui produit 
sans cesse, à la grande joie des amis de 
notre vieille Bretagne, des curieux de ses 
mœurs, de ses superstitions, de ses 
croyances, de ses traditions, de tout ce qui 
constitue enfin l'histoire d'un noble pays. 
. Encore une fois, toutes nos félicitations 
au nouvel officier de l'instruction publique. 

KERIOLET 

Eun Eureud haër. — A nevez zo, eo 
bet eureujet en maner Keriolet, kichen 
Beuzek-Konk, an dimezel Genovefa 
Paban, merc'h d'ar skrivanier Adolf 
Paban, rener ar « Musée » gant an A o 
trou Louis Cotten, kabiten er 6" d ruju-
mant soudarded ar c'holoniou. A n di
mezel Paban, pehini evel he zad a zo 
eur Vretonez gwirion hag a gar dond 
beb bloaz da oueliou Kevrediges Broa-
dus Breis, e doa lakeet, da zeiz he eu
reud, gwiskamant giz koste Pont-Aven 
brodet a aour, ha goloetaban voulouz, 
ma lavare an ofiserien a oa deut d'al 
lein-eureud : « Ha posubl eo e ve c'hoaz 
en Breiz-Izel gwiskamanchou ken du-
dius ? Ni gave d'omp e oa kollet ar re-ze 
pell-zo I » 

Bennoz da verc'hed kalonek evel an 
dimezel Paban, ar gwiskamanchou 
kaër-ze ne vezint ket kollet: er c'hon-
trol, dond a rei ar mod anezo var he 
giz, bemdez mui ouz mui. 

D'he gwaz ha d'ezhi, hon gourc'he-
mennou a evurusted. 

Kelennadurez evit netra 
d'an holl lennerien 

c r b e d e r v e u p a j e n 

MONTROULEZ 

Frihet didan eur c'harr. — A n Itron 
Omnez, 81 bloaz, o tond deuz Landi da 
ved he mab-каёг Auffret, a zo bet dis-
karet gant gwetur an A o . Bellec, gwe-
turier, pehini neuz tremenet varnhi. 
Kaset da di Auffret, e varvaz prestik 
goude. A r plac'h kez e doa teier gos-
teen diblaset, ha linven he c'hein tor-
ret. 

— An tan e hastel Lanuguy. — Di
lun vintin, kocher an Aotrou Kersau-
zon a zeue da lavaret d'an Aot . Trous-
sel, letanant ar bomperien, e oa an tan 
e pres-leoriou ar c'hastell. Troussel a 
zastumaz eun neubeud pomperien ha 
firant diou flisterez-dour e teuchont a-
benn da vouga ar walen. 

LESNEVEN 

Eur c'har dre dan en tan. — Na ve 
ket gwelet aliez kirri dre-dan o tevi 
dre о zan о-Ьииап. A n dra a zo c'hoar-
zet evelalo. Eur medisin deuz Lannilis, 
an doktor Karaez, a ioa о tond da Les-
neven en e wetur dre dan, hag eun 
Aotrou all asamblez gantan. 

Ne oant mui nemed. 50 metr deuz 
kear, pa zeuaz d'ar moior ober eur 
strak, hag an tan kregi ennan. A n 
daou Aotrou a c'hellaz saillat er-meaz 
e poent rag en eur ober dek munut, ar 
c'harr-dre-dan a oa devel. 

BREST 

Procès de presse. — Le citoyen Goude 
adjoint au maire collectiviste, vient d'assi-

fnor, devant le tribunal correctionnel, on 
.000 francs de dommages-intérêts, pour 

injures publiques, notre confrère M. Louis 
Condurier, rédacteur en chef de la Dépèche 
de Brest. 

L'affaire viendra, domain vendredi, de
vant les juges. 

M. Louis Coudurier sera assisté de M. 
Ernost Feillard, avocat au barreau de Brest. 

COMPAGNIE D'ASSURANCES 

i i LE SOLEIL 
4 4 , rue de Chtteaudun, PARIS 

Incendies, V i e et Acc iden t s 

Représentant : Samuel P A L I E R N , né
gociant en vins et spiritueux, à G o u 
r i n et Agent Général pour les cantons 
de Carhaix, Mdël-Carhaix, Rostrenen, 
Callac, Huelgoat et Châteauneuf. 

Des Agents s é r i e u x sont d e m a n d é s . 

GRAND HOTEL DE BRETAGNE 
le plus rapproche de la gare 

10, rue Viotor Massé — LORIENT 

TENU P A R 

LE CONTE-BOZELLEC 
Garages. — Confort moderne. — Té

léphone: 65. — Bains. — Chambres 
noires. — Omnibus à tous les trains. 

MACHINES À COUDRE " M 1 R T I ) " 
garanties, en vente chez 

R O M P E TAILLEUR 

Rue du Général Lambert, C4 HAIX 

Dillad a bep- giz, a hep priz, 
lia mod an dud divar ar meaz 

Bulletin des Ventes et Locations 
À I f l ï ïPR * C a r h a ! x > venelle St-Hervé, 
n blJuDlL près l'école des garçons, 
j o l i L o g e m e n t , composé de deux 
pièces et d'un grand grenier. S'adres
ser à M. L. Le Troadec, place de la 
Mairie. 

< £ ^ T A louer dans la région. D é b i t -
r e s t a u r a n t avec joli matériel. Con
ditions avantageuses. 

S'adresser au journal. 

Meules Meunières tA^Uf^-
dre d'occasion et autres matériels de 
meunerie. 

S'adresser à Ropars. meunier à Poul-
laouën. 

TAUREAUX, VACHES, GÉNISSES 
Durham Pur, de tout âge 

A . V E N D R E 
'adresser à M. Emmanuel LE BRAS, 
propriétaire-éleveur, 

« o u r s d e G U I C L A X (Léon.) 

au 1» Mars 1907, u n e 
M a i s o n e t j a r d i n ser

vant actuellement de Bureau de Poste, 
situés route de Brest. 

S'adresser à Monsieur Pierre-Louis 
Jacq, garde particulier du Tymeur, à 
Poullaouën. 

Etude de M e LE GAC, notaire à Plouaret 

P O U R L E » 9 S E P T E M B R E 1907 

Par suite de décès 

E n P l u z u n e t (Côtes-du-Nord), à 
six kilomètres de la gare de Belle-
Isle-Bégard. 

La Belle Ferme dite : L e Q u t n q u i s 
ou L e Plee is ix . contenant 65 hectares 

/ i$0 journaux), telle qu'elle était exploi
tée par M. Auguste L e G a c 

Pour visiter, s'adresser à la ferme 
même et pour traiter à M ' L E G A G ' 
notaire à Plouaret. 

Etude de M c LEFEUVRE, notaire à Carhaix 

Vente Volontaire 4e Meubles 
pour came de départ 

L E D I M A N C H E 1? F É V R I E R 190? 
à 3 heures de l'après-midi 

A U N I V E R N I C 
en l a C o m m u n e de P l o u g u e r 

par le Ministère de M* LEFEUVRE, 
Notaire à Carhaix 

On vendra : 
Lit-cage garni, commode, armoire,.tables, 

table de nuit, placard, cheval, voiture, har
nais, fûts vides, machine à tailler les ar
doises, outils divers, etc., etc. 

Au comptant plus 5 0[0. 

Etude de M ' GU1RRIEC, notaire à 
Châteauneuf-du-Faou 

A VFNTlf iF P a r adjudication publique et 
ibllDllb volontaire, en l'étude, le lundi 

18 mars 1907, à une houre, en la ville de 
Chàteaùneuf-du-Faou, en face des Halles. 

U N E M A I S O N à usage de commerce, 
comprenant magasin, atelier, cave, eufsine, 
salle à manger, cabinet, 3 chambres et gre
nier. 

Mise à prix . . . . 7 . 0 0 0 f r . 
S'adresser à M« GUIRRIEC. 

Etude de M« René NEUDER, Notaire 
» ' à Locara. 

V o l l i A volontaire par adjudication publique 
I C I H C ie Dimanche 17 février 1907, à 1 h. 
d'un Corps de Ferme à Blérem-ar-Salle, en 
L o e a r n , composé de 5 journaux de terre 
labourable, près, produisant 2000 kilops de 
foin, un taillis, un courtil, maison et issue. 

J A volontaire, par adjudication publi» 
1 C U I G . q U e , le Dimanche 24 février 1907, 
à 1 h. d un Corps de Ferme situé à Kertho-
mas, en P lusquel leo , affermé 230 fr. l'an, 
jesqu'au 29 septembre 1916. 

V'niilû volontaire, le dimanche 24 février, à 
I C H I C 2 heures, par adjudication publique 
d'une Petite Métairie situé au village de 
Lezefranc, en L o e a r n . 

Etude de M e LE BOUAR, notaire à Gourin 

A VETTORE par adjudication volontaire, 
en l'Etude et par le Ministère 

de M" LE BOUAR, notaire à Gourin, le 
Samedi 16 Février 1907, à 2 heures de 
l'après-midi. 

UNE PETITE FERME, située au village 
du Drolo, en la commune de GLmrin, d'un 
revenu annuel de 180 francs. 

Mise à prix : 2,500 francs. 
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TUD DIVAB ar MEAZ 
BUZ a p t t O I I KALLAK fia MAEL-KERAEZ 

E n t i L o u i s A R B O U L C ' H 

en Parrez P L U S K E L L E K , e kafet : 
Digwanerezed-Leaz L I S T E R % 

lladerezed E R E R - B R A B A N T 

a bep|sort kalitc liag a bep sort priz 

PRESOUEROU 

Mekanikou da zrai l la a v a l o u 

Mckanikou d a l a b o u r â t d o u a r en pep slum. 

INSTRUMENTS ARATOIRES — BENVIOU ARAT 

A. BERNET-CHAROY «. et ses FILS, Constructeurs 
à TOSINE DB MORLEY, par Dammaric (Meuse) 

" T H E B E R N E T T " 
Nouveau liisoc perfectionné Breveté s .o .n .o 

A v e ennaìet on our «orzot ; 
A labour on hol! douarou ; 
A ra win oro pa Koror: 50"|. a labour on gounld 

H o u e s à cheva l , But teurs 
Scari f icateurs , Ext i rpateurs 

D é c h a u m e u s e s 
H e r s e s ar t i cu lées t o u t ac ier 

R o u l e a i î x o n d u l é s e t l i s s e s 

T h e Bernett .J ldepuis 175 f r . 

télégraphe ENVOI FRANCO DU CATALOGUE 

Rouleau ondulé " BERNET " 

TÉLÉPHONE 

CONSTRUCTION AGRICOLE DE LANDERNEAll 

E . B E L B É O C H I n g é n i e u r -
C o n s t r u c t e u r 

B R A B A N T S 
PERFECTIONNÉS BREVETES. 

Herses Canadiennes 
et à H é r i s s o n 

EXTIRPATEURS A DENTS FIXES 
ET A DENTS FLEXIBLES 

Houes et Semoirs extensibles 
BROYEURS— NA CHE-PAILLE 

ITU al1 U Ha 1 I I ¡4$• 01 
O f f e r t e à t o u s l e s L e c t e u r s 

Nous avons la bonne fortune d'offrir aujourd'hui à tous les lecteurs atteints de faiblesse 
nerveuse, neurasthénie, maladies île l'estomac, du rein, du cœur, de l'intestin, aux malades 
de la poitrine ou des bronches, à tous les rhumatisants, goutteux, asthmatiques, etc., 
enfin à tous ceux qui souffrent, une consultation gratuite pour leur permettre de guérir par 
la Méthode Dermolhérapique électro-végétale don! on ne compte plus les succès dans \e 
traitement des maladies chroniques. 

Détacher' aujourd'hui ce questionnaire eu suivant ce pointillé 

Veuillez Indiquer ( 
ci-contre J 

no» noms et Ì 
eotre adresse \ 

Quel est notre âge, et 
cotre profession t 

Dormez-cous blent. 

Toussez-cous f. 

Aaez-cous des batte
ments de cœur/...... 

Votre estomac et co s ] 
intestins fonction-{ 
nent-ils bien/...., 

A eczeous fait des abus S 
ou des excès t '. ) 

Etes-cous 
obèse t.... 

maigre ou l 

AVIS. — Pour recevoir pa r lo retour du courrier ln Consultation gratuite, veuillez dOtacher oo 

Ïuoationnaire en le coupant a v e c dos c iseaux; puis, vous répondrez simplement a toutes les 
amandes et cous indiquerez sur les iteu.u drsstns, soit (i l 'encre, soit au crayon noir, bleu ou rouge, 

tous les points douloureux. Vous adresserez ensuite ce questionnaire, "par la poste, a I t t . l o a i r e o t e u i 
l e l ' A c a d é m i e S e r m o t h o r a p l q u o , 19, . l u » du in P c p t i i l ô r o , à. y a r l s , en l 'accompagnant d'uni 
Mttre donnant tous les détails sur la maladie et vous recevrez aussitôt, sans a u c u n s I r a i s , les i n » 
Iruotions détaillées sur la manière dont vous devrez employer la Méthode Dermothérapique poui 
Obtenir la guérison rapide et complète. 

tel coniulutloni tout également données tous les jours île 9 heures à midi et de 3 à S heures (Dimanches cl l'êtes exceptés). 

Détacher aujourd'hui ce questSonnairo en suivant ce pointillé 

Toutes mes C h a r r u e s E M I E T T E l / S E S ont le corps en acier trempé, 
et lesversoirs à ecartement variable; M glissière en acier plat. Comme 
travail elles sont absolument supérieures a toutes les charrues connues. 
(Demander les références.)-^2?epnfee№tan,« à Carhaix : Louis LE BESCOND. 

HORS CONCOURS : Exposition Nationale, de Pontivy (2 Novembre «908) i 

Manufacture d'Orgues, P anos 
HARMONIUMS 

H E R M A N N W O L F 
Q T J I M P K R 

R e p a r u t i o n s e t E c h a n g e s 
Représentant de toutes les Marques. 

Seule Maison qui FABRIQUE 
dans l e* C o r n o u a i l I c H , l e L é o n , 

le T r e g u i c r et l e V a n n e t a i w . 

PROTHESE ET C I U R M E DEPiTAIRES 

V I N S D A N J O U 
D e p r e m 1 è r e » M arc NI e s 

GARANTIS PURE RÉCOLTE DE PROPRIÉTAIRE 

Représentant pour la Basse-Bretagne : 

Jean S O L U 
P u h l l c i s t e à C A R H A I X 

Représentant général : P. FOURÉ, A n g e r s 

Henri BAVARD 
D E N T I S T E 

2, P l a c e Th iers , à M O R L A I X 
Visible tous les jours non fériés 

de 9 à 5 heures. 

Cycles "LA FRANÇAISE ' c U . C. 
AUTOMOBILES, CARROSSERIE 

S e l l e r i e , A r t i c l e s d ' E c u r i e 

Machines à tricoter 
De tous Systèmes 

Francis DRILLIEN 
Boulevard de l'Odet et o, rue 

des Douves 

Q U I J V I P E R 

VINS DE TABLE 
RNUGE ET BLANC 

Garantis vrais B O R D E A U X 

P R O P R I É T A I R E - R É C O L T A N T 

Pavillon du Haut-Rocher 
Saint - Etienne - du - Lisse 

CAST1LL0N (Gironde) 
GRAND C H O I X D ' A R M E S 

C O U T E L L E R I E 

M A C H I N E A COUDRE 
GRITZNER 

« - » JFt O T -A. T I " V 3 E « - » 

« très grande vitesse 
La plus nouvelle et la meilleure 

M A C H I N E 
c i VI M o n c i e 

Vente à terme, Réparations 

M A R T Ë A i n é 
Place Emlle-Souvestre et 1, Rue 

Pont-Notre-Dame 
M O R L A I X ( F i n i s t è r e ) 

Charcuterie - Comestibles 
RESTAURANT 

C 3 r & o f ï r * o 3 7 -
RUE DU SEL — C A R H A I X 

P r o d u i t s c i e ± " q u a l i t é 

P R I X M O D É R É S . — M O D E R A T E F A R E S . — P R I Z I O U I X E L . 

A PPRENTISSA GE GRA TU1T 
F a c i l i t é «le P a i e m e n t 

M m " C O R B E L 

6, Rue Longue de Ronrrette, 6 

M O R L I X 
{Voir les Modèles au Magasin) 

%*Bm^xiT'rMWKnzm*»eËM^mmmwamaMMcmÊammtmËimMmaÈÈmËm 

PLUS de FUMÉE dans les APPAttïtHENTS 

Par le défumage 

Système P I T O N 

S. G. D. G. 

Louis B A N I E L 
E n t r e p r e n e u r 

à CARHAIX (Finistère) 
I a l'honneur d'informer le public qu'il 

est pour l'arrondissement de Morlaix et 
l'arrondissement de Châteaulin, le seul 
concessionnaire du système PITON. 

Défumage avec garantie. Garantie 
écrite avant l'exécution des travaux. 
Paiement après succès certain. 

Ce système ne faillit jamais. Il est 
représenté dans 45 départements de la 
France. 

Grand Hôtel de la Tour d'Auvergne 
C A R H A I X 

J.ADAM.p ropriétaire 

Correspondance du Touring-Club 
Anglais olduTouring-ClubdeFrance. 

T a b l e d'Hôte à toute h e u r e 

Garage pour vé los ; Fosses pour 
automobiles ; Omnibus à tous les 
trains ; Voitures de louage. 

B r e z o n e k a g o m z e r 
ENGLISH S P O K E N 

A very confortable Hotel for travellers 
M o d e r a t e f a r e s 

Carhaix,' Imprimono du .Pouplo 

J.c Gerani : Louis Gourlf.T 

- p i T J I T A C I T ^ 

F A I E N C E S B R E T O N N E S 
M a i s o n f o n d é e e n l¥9& 

F A I E N C E S 

communes 

ET Ht P O T E R I E S 

G r è s 

A r t i s t i q u e s ( m a r 1 ue déposée.) TERRES CUITES 

Jules HEWRIOT-TAKQÜEREY 
LOC-MARIA, Q Û I M P E R 

E x i g e r l a M a r q u e d é p o s é e s u r t o u s l e s 

P r o d u i t s a r t i s t i q u e s d e l a m a i s o n 

MIT II III I I III « À . » » . . 

Semoirs " 
B r e v e t é s. g. d. g. 

Faucheuses MAC-CORMICK 

Moissonneuses 

MAC-CORMIK 

Moissonneuses-Lieuses 

MAC-CORMICK 

T o u t a c i e r . 

Râteaux a cheval cl Faneuses 

Ecréincuscs Centrifuges 
Système Melotte, Brevetés s. g. d. g. 

E D M ^ G Â B I N 

Inafinieur-Construcîeur 

C A M B R A I (Nord) 
Minimum d'effort ; Maximum de travail : 

Minimum d'usure ; Maximum d'écrèmage. 
V E N T E A L ' E S S A I . — M A C H I N E S G A R A N T I E S 

CH. R O Y E R , REPRÉSENTANT 

R u e Fontain'c- l i lanel ic . — C A R H A I X 

RECENTE DECOUVERTE 

GUÉRISON de la CONSTIPATION 
et des maladies qui en sont la conséquence 

Les maux d'estomac, les maladies du l'oie et de l'intestin, sont guéries par l'emploi des " TABLETTES LASS" 

Préo ieux avantages d e s " TABLETTES LASS " 

Elles n'irritent pas l'estomac. 
Elles activent la sécrétion de lia bile. 
Elles facilitent la sécrétion du mucus enterocolique. 
Elles provoquent la contraction de l'intestin de façon 

modérée mais suffisante pour l'expulsion totale des 
excréta. 

Elles peuvent être dosées facilement sans exiger de 
pesées. 

Elles produisent des effets constants sans qu'on ait à 
craindre l'endurance ni des elTt'ts secondaires fâcheux. 

Elles constituent enfin un purgatif agréable.  

Inconvénients des différents purgatifs employés jusqu'ici 

Les purgatifs salins finissent par amener une constipa
tion opiniâtre que des doses .croissantes ne parvien
nent pas à vaincre. 

Les purgatifs sucrés (manne, miel, pruneaux) sont en 
réalité peu actifs. 

Les catharliques (séné, rhubarbe, huile de ricin) ont l'in
convénient de provoquer des coliques et des nausées 
et d'augmenter par un usage prolongé la constipation. 

Les drastiques(a\o'ès, podophylle, jalap, scamonnée)em-
ployés en nature ou comme on l'a encore proposé sous 
forme de glucosides ou d'alcaloïdes présentent les 
mêmes inconvénients. 

En un mot. si vous désirez l e p u r g a t i f i d é a l , employez l e s ' ' « T A B L E T T E S L A S S , " le plus agréable, le 
plus efficace et le plus économique, des laxatifs. 
J A B O I T E : ± f r . 2 5 

Dépôt général : Grande Pharmacie du Marché, 21, rue du Palais et 18, rue des Halles. — S t - X A Z A I R E . 
Se trouvent dans toutes les pharmacies. 

A C A R H A I X , Pharmacie LE JANNE. — A C A L L A C , Pharmacie LE GAC. 

Envoi franco d'une boîte contre réception de la somme de 1 fr. 25 adressée P h a r m a c i e du M a r c h é . — St -NAZAIRE. 

Benviou labour-douar mod nevez parfeteet 

M A G N I E R - B E D U 
E r e r - B r a b a n t s lmpl ha doub l * 

merk « JUPITER » evid douarou hag a beg 

¡ • Jjiner-0Oer er 

en GROSLAYÍ Seine-et-Oise) 

D l s k u c z a d e g o u E n n t r e • b r o i o u 
EN 

LIÈGE 1005, ha M I L Á N 1906 

PRÍfr lOU B R A Z 

Dralllerez irvln nevez didorrapl he tí hern 
Draülerez-grlziou gant troerez dlabarz 

a c'lmll mala 3000 lur an hour 

ÉRERRRARANTcur SOC IIliadaou SOC II 
giz an Amorik, evid douarou glob 

.Cabour d i s p a r , g a n t a n n e u b e u t a p o a n 

Erer-Daousoc'b, Trisoc'k, Mwmi, Ogejou dir, Kultívatourien 
var resorchou, R u l l i 1 M potili, Dic'hriziennerezed, etc. 

Ar Chatalog gant poUrejou ha dWtlertadurez evlt nelra, var goulen 

Gtverzer evitan : Châties ROYER, KERAEZ 

Edouard II OL 1 I L L A ' / I I ) , Marchand-Tailleur 
O A . JrL 3KE - A - X ZXL 

Comptoir Agricole de Rretagne 

V V E C h . M A R É C H A L 
D R A P E R I E S F R A N Ç A I S E S & A N G L A I S E S J ^ / 2 1 , B O U L E V A R D N A T I O N A L , à S A I N T - B R I E U C 

Comp lets Haute Nouveauté sur mesure 
DEPUIS 4 5 f r . 

ffpèci.alitès de Manteaux fourrures 

pour Hommes Dames et Enfants 

VÊTEIVIENTS et PÈLERINES CAOUTCHOUC 

S' ur mesure, pour Hommes et Dames 

PALET OTS de CUIRS, PALETOTS de TOILE CIRÉE cl HUILÉE 

Tg>ovLJC C u l t i v a t e u r s 

Ecrémeuse LANZ 
La plus SIMPLE de toutes les écrémeuses 

Vente et l'essai 
Machines garant ie s 

contre tout v i ce de cons truc t ion 
~[j et de b o n fonct ionnement . 

U r a l i a n i * M E L O T T E les plus légers les plus Résistants. 

S e m o i r » R U D - S A C K les plus perfectionnés. 

En magasin, tous instruments de première marque. — Catalogue franco 

R e p r é s e n t a n t s du Comptoi r à C a r h a i x : 

JVI V" C3-XJII-.3L.otj < f c FILS 
S u r l e C h â t e a u 

FORGE ET CIIARRONNAGE. - RÉPARATIONS ' 

POUR LÉGALISATION DEA SIGNATURES CICONTRE En Mairie de Carhaix , l e 190 


